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i i B cni.«i .\Kf .i-K- — Cour de cassation (ch. enimn.). 

ISulIclin : Délit de destruction de clôture; exception de 

iroonété; possession; propriété communale'; exception 

Si; singvÙ- — Sirop de gomme; préparation pbarma-

■>iîliiiue; pénalité; compétence. — Délit d'entraves à la 

liberté dés enchères; enchérisseur écarté de l'ad judica-

uo{
, Cour d'appel de arts (ch. correct.) : Affaire 

Csbk; prévention d'escroquerie. 

iNoJi«*no»s JUDICIAIRES. 

i 'm:o.\IQOK. 

Compote qu'à l'universalité des habitons représentés par le 
maire. 

Rejet du premier moyen, et cassation, par le second, sur le 

pourvoi du procureur de la République près le Tribunal cor-

rectionnel de Guéret, d'un jugement du Tribunal, qui a ac-

cordé aux sieurs Delage et autres un sursis fondé sur l'ex-

ception préjudicielle de propriété, comme babitans de la com-
mune propriétaire. 

M. Faustin Hélie, conseiller rapporteur : M. Nouguier, avo-

cat-général , conclusions conformes; plaidant, M
e
 Beîâmy, 

avocat. 

ASSXBKBUÉE X.KGIâX.ATÏV16, 

jLaséanee a duré aujourd'hui très peu de temps. L'or-

dre du jour, bien que comprenant un assez grand nombre 

de projets, a été épuisé en moins d'une heure. Deux lois, 

relatives à des reports de crédits, ont été adoptées ; deux 

autres, autorisant des échanges d'immeubles domaniaux, 

ont été votées en deuxième délibération. Le projet de loi, 

relatif aux traités passés par l'amiral Leprédour avec la 

Confédération argentine et avec la République de l'Uru-

giiay, était appelé à subir l'épreuve de la première délibé-

ration ; mais il a été retiré provisoirement de l'ordre du 

jour sur la demande du rapporteur, M. de Rancé. Cet 

ajournement, demandé par la Commission, d'accord avec 

M. [é ministre des affaires étrangères, est motivé sur 

l'impossibilité de procéder, avant la prorogation de l'As-

semblée, aux trois délibérations nécessaires pour le vote 

définitif de cet important projet qui donnera lieu, selon 

imite apparence, à une grave discussion. 

L'Assemblée a pris en considération, sans discussion, 

el conformément aux conclusions de la 21 e Commission 

(/initiative, une proposition ayant pour but la création, 

dans les localités comptant plus de trois mille âmes de po-

pulation, des bureaux de renseignemens pour les proprié-

taires et les patrons qui désireront se procurer des ou-

vriers et pour les ouvriers qui désireront trouver de 

l'ouvrage. Cette proposition, présentée d'abord par l'ho-

norable AI. Félix de Saint-Pnest, que l'Assemblée a perdu 

il j a quelques mois, a été reprise par MM. Ducoux et 

ras. La Commission d'initiative, sans donner son ap-

probation à toutes les dispositions de ce projet, a vu dans 

la pensée qui l'avait inspiré un but utile et profitable poul-

es ouvriers qui, souvent, ne trouvent pas à occuper leurs 

»r«s, faute de savoir que tel ou tel atelier a besoin do tra-

. railleurs; nous devons surtout signaler comme une véri-

table amélioration la proposition de faire intervenir les 

Conseils de prud'hommes dans l'organisation de ces bu-

reaux de renseignemens. 

Nous ayons fait connaître, à l'époque de la discussion 

sur la prise en considération, une proposition de MM. 

Bourzat, Rac, Durieu et autres, relative aux droits du 

conjoint survivant dans l'hérédité de l'époux prédécédé. 

Parmi les inconvéniens les plus saillans que celte propo-

sition nous a paru présenter, nous avons surtout signalé 

Celte disposition qui, pour admettre l'époux survivant au 

rang dus successibles, exigeait qu'il lut en état d'indigen-

pe. 11 nous paraît, eu effet, (pie c'est manquer essentiel-

lement au principe do l'égalité devant la loi que de subor-

"'■nner l'ouverture d'un droit aune semblable condition, 

14e
 c est là en réalité créer un privilège au profit de cér-

ames positions spéciales. La Commission à laquelle la 

Proposition a été renvoyée a partagé cet avis, et, au lieu 

y "n droit dans l'hérédité, elle propose seulement d'ac-

corder au conjoint survivant qui est dans le besoin, une 

action en prestation d'alimens contre la succession du con-

J'"i't prédécédé. 

M. Dufaure a déposé le rapport de la Commission 
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J UST 1CE CRtM IN ËliîJS 

SIROP DE GOMME. •PREPARATION PHARMACEUTIQUE. — PÉKAU1 

— COMPÉTENCE. 

Le sirop de gomme est une préparation pharmaceutique qui 

doit être faite conformément à la formule du Codex medicamen-

larius, sous peine de l'amende de 500 livres portées par l'ar-

rêt de règlement du Parlement de Paris, du 23 juillet 1748, 

encore en vigueur. 

Le Chiffre de cette amende, étant supérieur à celui que les 

Tribunaux de simple police peuvent prononcer, détermine la 

compétence du Tribunal correctionnel et impose au Tribunal 

de simple police le devoir de se déclarer incompétent. 

Rejet du pourvoi du ministère publie près le Tribunal de 

simple police de Sceaux contre un jugement de ce Tribunal, 

qui s'est déclaré incompétent pour statuer sur la prévention 

dirigée contre le sieur Vernault. 

M. de Glos, conseiller-rapporteur; M. Nouguier, avocat-gé-

néral , conclusions conformes ; plaidant, M" Martin ( de Stras-
bourg), avocat. 

DÉLIT D'ENTRAVES A LA L1RERTÉ DES ENCHÈRES. ENCHÉRIS-

SEUR ÉCARTÉ DE L'ADJUDICATION. 

Le délit d'entraves apportées à la liberté desenchères, prévu 

par l'article 412 du Code pénal, résulte suffisamment de ce fait 

qu'un individu aurait coopéré à une convention ayant pour but 

d'écarter un enchérisseur de l'adjudication d'un immeuble mis 
en vente. 

Mais les Tribunaux sont souverains pour apprécier si l'in-

tention frauduleuse exigée, aussi bien pour le délit prévu par 

l'article 412 du Code pénal que pour tout autre délit, a prési-

dé à la convention dont il s'agit, et peuvent dès lors, ne la recon-

naissant pas dans la cause, renvoyer les prévenus de la plainte 

portée contre eux. 

Rejet du pourvoi d'Augustin Leborgne père, partie civile, 

contre un arrêt de la Cour d'appel de Rouen, rendu, le 24 mai 

1831, au profit de Vincent-Alexandre Legrand. 

M. Rives, conseiller-rapporteur ; M. Nouguier, avocat-géné-

ral, conclusions contraires; plaidant, M' Paul Fabre, avocat. 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 25 juillet. 

AFFAIRE CARET. PRÉVENTION I)')ÏSCRÛQUF.RIF.. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 24 et 25 juillet.) 

L'affaire renvoyée d'hier à aujourd'hui a été appelée de 

nouveau à midi. 

M. Quéno, expert teneur de livres, commis par la justice 

pour examiner les livres de la société, continue sa déposi-

tion. Il déclare que le Populaire était en déficit de 24,000 fr. 

M. Cabet : Tous les livres ont été saisis après mou départ. 

Toute la comptabilité était confiée à mon ami Krolikowski, 

même deux ou trois ans avant mon départ. Lui seul peut don-

ner tous les renseignemens. . 

M. le président : Le déficit aurait été couvert par des sous-
criptions ? 

Al. Quéno : Oui, Monsieur le président. J'ai remarqué dans 

le compte de M. Cabet qu'on le débite de toutes les sommes 

versées, quelle que soit leur destination; puis on le crédite 

des sommes qu'il déclare avoir dépensées. Il y a des articles 

avec cette seule explication pour billets, tels ou tels numéros, 

que M. Cabet a payés ou devra payer. 

Une somme de 241,000 fr. a été reçue pour l'Icarie. Le 

compte de dépenses indique une somme de 230,000 fr. J'ai 

trouvé que 43,000 fr., payés à Paris, et 30,000 fr., payés au 

Havre, ne paraissent justifiés par aucun titre. Ce sont principa-

lement les sommes remises aux délégués payées aux capitaines 

denavires, aux chemins de fer. 

Au surplus, je dois ajouter que M. Krolikowski m'a remis 

des factures acquittées pour 14,718 fr., et d'autres factures 

non acquittées pour 30,074 fr., le tout pour le compte de 
l'Icarie. 

M' Celliez : Le compte dont on parle n'est pas le compte gé-
néral de l'opération. 

M. Quéno : On n'a pas pu dresser un compte général. Les 

241,000 fr. étaient les sommes mentionnées comme reçues 

pour l'Icarie, et les 230,000 fr. les sommes dépensées pour la 
même cause. 

M. le président donne la parole à M" Henri Celliez, avo-

cat de M. Cabet. 

M" Colliez se lève et lit des conclusions dans lesquelles 

il oppose l'exception de la chose jugée résultant, suivant 

M. Cabet, do l'ordonnance de non-lieu rendu par le Tribu-

nal do Saint-Quentin, et sur le surplus il demande l'inlir-

mation du jugement. 

Après avoir déposé ces conclusions sur le bureau delà 

Cour, M
e
 Celliez prend la parole en ces termes : 

fiOUH DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 25 juillet 
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«f smgud d une exception de propriété qui ne 

Messieurs, je me présente devant vous avec une entière con-

fiance, M. Cabet a été condamné par défaut; il a interjeté ap-

pel. 11 a demandé des délais très longs qui tous lui ont été 

accordés. La Cour a donc cru à la parole de M. Cabot. Ceci me 

rassure. Cette condescendance prouve qu'un homme à la parole 

duquel ou croit ainsi n'est pas considéré comme un malhon-

nête homme. Mon second motif de confiance est tiré de ce que 

Cabet lui-même a tenu sa parole. Il a fait trois mille lieues 

pour venir devant la justice. 11 a bravé pour cela les fatigues 

et les dangers. C'est une heureuse présomption en sa faveur. 

La vie entière de Cabet respire la plus grande honnêteté. 

Ses doctrines,- qu'on peut critiquer, sont sincères. C'est un de 

ces hommes qu'environne un parfum d'honnêteté qui pénètre 

tous ceux qui l'approchent. J'ai donc la conviction que je dé-

fends un honnête homme. Aussi je ne comprends pas le juge-

ment. Pour que cotte décision se justifie, il faut établir que 

Cabet a supposé la concession; que, pour y faire croire, il a 

employé des manoeuvres coupables; que l'argent lui a été re-

mis grâce à ces manœuvres, et que cet argent, Cabet s'en est 

emparé et l'a mis dans sa poche. 

Messieurs, il n'y a pas de délit plus odieux que celui d'un 

homme qui se présenterait avec une doctrine d'humanité, sou-

tirerait de l'argent à des malheureux et les enverrait dans une 

terre inhabitée [mur y chercher une existence impossible. Un 

pareil crime mériterait le maximum de la peine. Jè m'étonne 

donc qu'on n'ait prononcé que deux ans de prison, Quand je 

vois les pénibles raisonneinens du jugement et ce résultat 

étrange, je ne peux douter que vous l'infirmerez. 

J'ai doue à prouver l'innocence de Cabet. Le débat est sur-

chargé d'une foule de circonstances qu'il faut écarter. La plu-

part des témoins sont, venus dire qu'ils croyaient à l'honnêteté 

de Cabot, puis ils ont fait le récit des pertes et des souf-

frances qu'ils ont éprouvées. 

Mais la question n'est pas dans les griefs; elle est dans ce 

point : Cabet. est-il, oui ou non, un escroc? 

Je ne- répondrai pas à ces détails; je démontrerai que les 

trois principales conditions de l'escroquerie n'existent pàsdans 

la cause. 

L'entreprise est-elle réelle? Oui, car elle est réalisée à Nau-

voo par Cabet, et la presque unanimité de ceux qui l'ont pré-

cédé ou suivi en Amérique (plus de 300) continuent l'entre-

prise avec Cabet, et protestent contre les accusations qui sont 
dirigées contre lui. 

Je sais qu'on nous objecte l'abandon du premier lieu d'ex-

ploitation. Vous savez que si ce premier lieu a été abandonné, 

ce n'est ni par la volonté ni par la faute de Cabet. Il avait en-

voyé un agent nommé Sully en Amérique, pour prendre des 

renseignemens sur le lieu d'établissement. La première avant-

garde partit ensuite pour explorer le terrain et y fonder le 

premier établissement ; une deuxième et une troisième avant-

garde ont été également envoyées. Les membres de ces déta-

chemens se sont découragés et sont tomhés malades; on a ré-

solu de se retirer, malgré les conseils de l'agent qui les avait 

reçus et leur avait offert de les faire soigner chez des Améri-

cains voisins. Si la rivalité de Sully et de Gounant n'avait pas 

précipité la retraite, on eût pu se replier sur Bergness dans 

Sulplmr-Prary. 

Ces hommes n'ont pas eu la présence d'esprit ni la force de 

suivre ce plan ; ils sont partis. S'ils étaient restés au Texas, 

l'agent américain n'aurait pas gardé leurs outils ni leurs ins-

trumens pour se payer de ses avances. Cette retraite, toute vo-

lontaire, a été désastreuse, mais non par la fautede M. Cabet, 

Sur soixante-dix, sept sont morts, voilà le chiffre vrai. 

Ce qui est certain, c'est que la colonie n'était pas inhabita-

ble. Deux des membres de la deuxième avant-garde, trop ma-

lades pour partir, sont restés au Texas. Un d'eux, nommé 

Bourgeois, un an après le désastre, a écrit à son frère, le 30 

mai 1849, une lettre dans laquelle il dit : « Aucun pays que je 

connaisse ne pourrait me convenir mieux que celui-ci. Après 

trois mois d'examen, j'ai résolu de me fixer au Texas indéfini-

ment. Nous avons pris possession d'une demi-lieue carrée de 

terrain; moi et mon ami, nous vivons en communauté de tout. 

Nous avons fait construire une maison en bois. Nous allons 

faire défricher la terre. Par notre travail, nous gagnerons plus 

que pour vivre. Un jour de travail nous nourrit une semaine. 

Nous avons une jolie batterie de cuisine, une vache, cent pou-

les. Cet été, nous allons faire défricher dans l'espoir que vous 

viendrez. Dix acres coûtent 30 fr.; cela suffit pour une famille. 

Avec 4 ou 300 fr. en arrivant ici, on est monté en terre, mai-

son, bétail, etc. On compte que dans deux ou trois ans d'ici, 

on pourra venir par rivière et par mer. » 

Voilà donc la situation de ceux qui sont restés à Iearie. Elle 

est bonne. Us ont fait des travaux que les membres de la pre-

mière avant-garde auraient pu faire eux-mêmes, s'ils n'avaient 

manqué de persévérance. L'entreprise n'était donc pas fausse. 

Elle a été réalisée, notamment par ces deux personnes. 

Maintenant pourquoi n'a-t-on pas recommencé l'opération 

au Texas? Ce n'est pas le fait de M. Cabet, car il a consulté 

ses associés qui, à la majorité, ont décidé de tenter l'entreprise 

dans un autre lieu. On a choisi Nauvoo; on ne voulait plus 
retourner au Texas, où les malheurs s'étaient réalisés. 

L'entreprise de Nauvoo est la même que celle formée pour 

le Texas. 

Néanmoins on a souvent fait une objection tirée du motif 
qui a déterminé l'engagement. 

Le jugement dit qu'on a fait croire à un événement chiméri-

que : la concession d'un certain terrain. J'ai démontré que 

cette entreprise était vraie. Mais ce n'était pas là l'objet de l'en-

gagement souscrit par les Icariens. Il ne s'agissait pas de les 

conduire dans un terrain déterminé. La condition sous laquelle 

avaient lieu les versemens d'argent, c'était de les conduire en 

Amérique pour y fonder un établissement modèle de commu-

nauté icarienne. 

Les témoins entendus l'ont dit ; ils ont été déterminés par 

les doctrines de M. Cabet, et n'ont voulu qu'une chose: aller 
fonder en Amériquer une communauté modèle. 

Cela résulte des publications faites par Cabet dans le Popu-

laire. L'annonce de la concession est faite dans les numéros des 

7 et 9 janvier 1848; Est-ce sur cette annonce que la société a 

été formée? Non, la société a été formée on 1847, neuf su dix 
mois avant. 

En 1847, on poursuivait partout le communisme, et, bien 

que le socialisme n'eût pas fait son avènement dans le monde 

politique, on s'en occupait déjà. Le Journal des Débats appe-

lait les communistes des barbares, et le National les nommait 

des sauvages. Quoi qu'il en soit, aucunes poursuites n'ont ja-

mais été intentées par la justice contre les Icariens. M. Cabet 

avait plusieurs fois exposé les malheurs des classes souffran-
tes ; il avait indiqué le remède. 

Dans un numéro du Populaire de 1847, M. Cabet dit qu'il 

ne veut pas de révolution, dans l'intérêt même du peuple, d'a-

bord parce que le Gouvernement existant est très fort, ensuite 

parce que les ambitieux escamoteraient la victoire, et qu'en-

fin, parce qu'après une telle catastrophe, les prolétaires se-

raient plus malheureux qu'avant. Il ajoute que la révolution 

serait sociale, européenne, et provoquerait un cataclysme. En-

fin, il déclare que les Icariens ne veulent ni complot, ni atten-

tat, ni révolution. Il conclut en disant: « Puisqu'on nous per-
sécute, allons fonder notre communauté en Iearie; » 

Voilà ce qui était écrit en 1847, et ce qui avait, il faut le re-

connaître, un certain caractère de prophétie. 

Depuis le mois de mai jusqu'au mois de septembre 1847, de 

toutes parts vinrent à M. Cabet des encouragemens enthousias-

tes d'adhérents qui lui disaient: « Nous irons avec vous en 
Iearie. » 

Toutes les objections, d'ailleurs, ont été accueillies et discu-
tées; 

Dans le numéro du 5 septembre 1847, on lit : « Notre projet 

d'aller au loin fonder une société modèle est un de ceux qui 

exigent le plus de dévouement, de courage et d'inébranlable 
constance. « 

Le projet n'est donc pas d'aller au Texas ou ailleurs acqué-
rir un terrain et y fonder une colonie déterminée. Il s'agit d'al-

ler au loin fonder une communauté modèle. Rien de plus. Qui 

a fait échouer l'entreprise au Texas? n'est-ce pas le manque 

de courage et do persévérance? L'engagement de fonder une 

grande communauté était pris vis-à-vis de tous les associés. 

M. Cabet a donc droit de blâmer ceux qui ont abandonné cette 

société et manqué ainsi à leurs engageniens. 

Puis on fait une proposition dans le Populaire, journal spé-

cial des Icariens. Ses lecteurs se nourrissent des doctrines de ce 

journal. Il n'y a pas un Icarien en France qui n'ait lu ce eon-

tratsocial. On a discuté, on a fait des objections. Dans le nu-

méro du 17 octobre 1847, on publie une pièce, do laquelle il 

résulte que M. Cabet, ayant réuni cent cinquante Icariens, qui 

se sont admis réciproquement dans la société, leur adonné 

lecture du contrat social ; il a appelé l'attention sur chacune 

des conditions d'admission; il leur a fait remarquer qu'il 

préparait pour l'Icarie une société qui ne commencerait qu'au 

moment du départ. Tous les membres se sont acceptés; M. 

Cabet a déclaré la société formée : « Nous venons, a-t-il ajou-

té, do faire un grand acte, nous venons de former la société. •• 

Suit la liste do cent cinquante signataires, parmi lesquels Ar-

dier, Roussel, Chapron, Bocquin, témoins entendus hier. 

Voilà, Messieurs, le rentrât social ; mais, de lieu déterminé, 

il n'y en a pas. 

Dans un autre article, M.. Cabet énumère les travaux, les fa -

tigues et les périls des soldats qui montent à l'assaut, et il 

ajoute : « Tels sont les périls et les fatigues qui attendent les 

membres des avant-gardes icariennes. » 

Ce somhre exposé des faits n'a pas empêché l'enthousiasme 

des sociétaires de persister; en voici la preuve : c'est une let-

tre publiée au Populaire; elle est d'un ouvrier, qui demande 

à être admis dans l'avant-garde, et se dit « résigné à tout, quoi 

qu'il advienne. J'ai, dit-il, la foi qui transporte les monta-

gnes ! » Savez-vous quel est le signataire de celte lettre? C'est. 

Ardier, ce témoin entendu hier, qui n'a pas eu la persévérance 

d'aller plus loin qu'en Angleterre, et qui attaque M. Cabet avec 

tant de violence. 

M. Sully a été envoyé par M. Cabet en Amérique, et ii a été 

explorer le Texas. 

Jusqu'au 26 décembre 1847, il n'avait cependant paru au-

cun article parlant du Texas. 

Or, dans un numéro de décembre 1 847, on publie les noms 

de Rousset et d'Ardier,qui avaient écrit des lettres pleines d'en-

thousiasme, et qui, sur leur sollicitation ardente, sont ad-

mis dans la liste des hommes composant l'avant-garde; lissent 

admis pour aller en Amérique, "mais on ne leur avait pas dit 

un mot du Texas. On avait ajouté :« Vous êtes libres de rester si 

vous voulez. » De ce tait, on a tiré la conclusion que l'engage-

ment n'était définitif qu'au moment du départ. 

Cela prouve tout simplement rentière bonne foi de Ca-

bet. 

Quel est, en effet, l'engagement signé parla premièreavant-

garde ? Il est publié dans le n° du Populaire du G février 1848. 

On y lit : « Persistez-vous à adopter la communauté icarienne? 

Etes-vous résolus à supporter toutes les fatigues, à braver tous 

les dangers dans l'intérêt de la communauté? Acceplez-vous 

sans répugnance le contrat social? « Et pour réponse, tous ont 

signé, notamment Rousset et Tessier. Cet acte est daté du Ha-
vre, 2 février 1848. 

Tel est l'engagement signé par les membres de la première 
avant-garde. 

Voilà sous la foi de quels engagemens ils sont partis. Il ne 

s'agissait donc en aucune façon d'une concession au Texas ni 

de la navigabilité de la rivière Rouge. 

.J'ai donc démontré qu'il n'y a pas eu de fausse entreprise, 

que le but proposé aux Icariens, qui a déterminé le versement, 

n'était pas une fondation dans un lieu déterminé, mais la fon-

dation en termes généraux, et sans désignation de lieu, d'une 
comnfûnauté modèle. 

J'ai donc démontré qu'il n'y avait ni entreprise fausse, ni 
par conséquent manœuvre frauduleuse. 

Je pourrais m'arrêter ici ; mais le jugement s'est fondé sur-

tout sur ce qu'il n'y avait pas de terrain acquis. Le Tribunal 

a acquitté Krolikowski parce qu'il a pensé que ce dernier n'a-

vait pu connaître le défaut d'acquisition. 

' J'ai donc besoin de démontrer la réalité de cette acquisition 

et la sincérité de Cabot. Pour qu'il soit escroc, il faut qu'il ait 

menti dans ses énonciations et dans ses nianieuvres. 

Eh bien ! je vais établir la réalité de cette concession et la 

sincérité de Cabet. Je prouverai aussi que Cabet a pu, avec 

sincérité, annoncer l'existence d'unmillion d'acres de terres. 

Cabet, arrêté le o janvier 1848, est mis en liberté le 7 jan-

vier 1848, et dans lu numéro du 9 janvier, même année, du 

Populaire, on lit : « Nous pouvons disposer de plus d'un mil-

lion, d'acres de terres. Le plus bel avenir s'ouvre devant 
nous. » 

Voilà donc la première annonce de ce million d'acres de 

terres. Apparemment que Cabet a produit le traité à M. le juge 

d'instruction, qui, au vu de cette pièce, le met en liberté. Ca-

bet devait donc considérer qu'au 9 janvier 1848, cet acte jus-

tifiait sa volonté de faire une entreprise sérieuse, Cette pu-

blication de cette annonce était donc sincère. S'il n'avait pas 

cru à la sincérité de cette annonce, il ne l'aurait pas faite en 

sortant de prison, relaxé d'une accusation d'escroquerie. 

Y a-t-il,jdans celte annonce, indication précise d'un établisse-
ment déterminé? En aucune façon. 

Dans une seconde annonce, M. Cabet raconte ses voyages à 

Londres, ses rapports avec Peters, son traité avec lui, abou-

tissant à la cession gratuite d'un million d'acres de terres près 

de la rivière Rouge, à la condition d'y amener des émigrans 
avant le premier juillet 1848. 

Les Icariens se sont expliqués avec M. Cabet: ils ont su 

qu'il fallait occuper le terrain à une certaine époque pour le 
posséder. 

Quelle était la condition pour avoir un million d'acres de 

terres? Suivant l'usage américain, la concession faite par le 

Gouvernement à Peters dispose le terrain en échiquier, cède 

les carreaux blancs cl garde les carreaux noirs. Le concession-

naire gratuit doit avoir la préférence pour l'acquisition des 

portions intercalaires à un prix fixé d'avance. 

Peters dil à Cabet : « Je vous concède la moitié de chaque 

section à moi concédée gratuitement. Quand vous voudrez ac-

quérir la deuxième moitié delà portion intercalaire apparte-

nant au Gouvernement, nous traiterons au prix d'un dollar. » 

Quand une famille icarienne allait prendre possession des 

330 acres concédés pour elle, elle était sure d'en posséder quatre 
fois autant. 

Multipliez cela par 800 familles, vous avez un million d'a-
cres de terre. 

Croyez-vous qu'avec l'enthousiasme des Icariens, il fût im-

possible d'envoyer au Texas 1,000 ou 1,200 émigrans? 

Non ; car il en est parti 000 malgré les catastrophes ; mais, 

sur ces entrefaites, est survenue la révolution de Février. 

Lorsque la République s'est trouvée établie d'une façon ines-

pérée, les Icariens ont pu espérer la réalisation do, leurs espé-

rances dans leur pays même. Beaucoup sont donc restés. 

On a reproché à M. Cabet d'avoir abandonné ses projets de 

colonisation pour la politique. Cela n'est pas vrai, et ceux qui 

le disent le savent bien. Le Populaire le démontre. On posait 

au club Martel celte question : Est-il préférable que M. Cabet, 

dans l'intérêt de la communauté, aille à l'Assemblée nationale 

ou en Iearie? Voilà la vérité. Quant à Cabet, il s'est toujours 

occupé sérieusement de la colonisation icarienne. 

Evidemment Cabet était sincère quand il disait : « Nous au-

rons un million d'acres de terres, si nous arrivons au Texas 
avant le 1" juillet 1848. « 

Tous ceux qui déposent contre lui commencent par dire 

qu'ils croient à sa sincérité. Ils ont été déterminés autant par 

l'exemple de ses modestes vertus que par l'influence de ses doc-
trines. 

Je reviens à l'annonce du million d'acres. J'admets, si vous 
voulez, qu'il y ait un peu d'exagération pour le publie ordi-

naire; il n'y en avait pas à l'égard des Icariens, déjà au cou-

rant de tout, et qui faisaient partie do l'avant-garde. 

J'arrive maintenant au contrat de concession, dont l'authen-
ticité ne peut être contestée. 

Cet acte a été fait_ avec l'intervention de M. llerrier-l'ontai-
ne, après des études préalables. 

Ici M" Celliez s'attache à justifier toutes les c lauses de cet 

acte. Il s'efforce de démontrer que tontes les conditions ont 

été scrupuleusement remplies. Quant à l'objtv.iion lirée de 

l'innavigabilité de la rivière Bouge, M* Colliez répond par une 

citation de l'écrivain Kennedy, qui déclare que celle rivière est 
navigable dans son parcours. 

| Arrivant au rapport do l'expert len. ur de livres, l'avocat 

soutient que si les dépenses et les recettes ont été portées au 
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compte de Cabet, cela devait être, puisqu'il était gérant de la 
société, et investi des pouvoirs absolus. Si l'on ne représente 
pas toutes les pièces comptables, cela lient à la multiplicité et 
à la nature des dépenses qui, pour la plupart, ne laissent pis 
de traces. 

Au surplus, ajoute-t-il, personne ne peut songer à accuser 
M. Cabet d'avoir détourné cet argent. Tous les témoins rendent 
hommage à sa probilé. Ce n'est tout au plus qu'une question 
civile de reddition de comptes entie lui et ses associés, en ad-
mettant que la rupture volontaire de leurs engagemens leur 
permette de conserver ce titre. 

Messieurs, dit en terminant M' Celliez, je veux écarter de ce 
débat la politique, elle ne peut y jouer auenn r«le. Tonte la 
question est de savoir si M. Cabet a sciemment trompé, et s'il 
a été volontairement, et daus, une intention mauvaise, la cause 
des malheurs que nous avons à déplorer. L'examen sérieux de 
tous les élémens de l'accusation, de tous les détails du procès, 
démontre qu'on ne peut pas l'aire à M. Cabet un tel reproche. 
Le jugement ne peut donc être maintenu. 

Après cetle plaidoirie, M. le président donne la parole à 

l'organe du ministère public. 

M. Sailé, substitut de M. le procureur-général, s'expri-

me ainsi : 

Messieurs, vers la fin de 1847, des lettres nombreuses, éma-
nées des disciples de M. Cabet, étaient publiées dans les jour-
naux. Elles contenaient des plaintes amères. Une instruction 
eut lieu à Saint-Quentin, elle aboutit à une ordonnance de 
non lieu. C'était un avertissement. M. Cabet, peut-être pour 
obtenir cette ordonnance, a fait partir une première avant-
garde. Des plaintes nouvelles se sont manifestées ; une instruc-
tion nouvelle a eu lieu. M. Cabet ne s'est pas présenté. Con-
damné par défaut, il a formé opposition. Le jugement est de-
venu définitif. Il a interjeté appel. Enfin, après de longs dé-
lais, il se présente devant vous, et pour la première fois le 
déhat peut s'engager contradictoi rement avec lui. Examinons 
les faits de ce procès : 

M. Cabet a inséré dans le journal le Populaire, en 1847, 
l'annonce de sa colonisation. M. Cabet, comme homme poli-
tique, comme chef de secte, ne nous appartient pas. Mais dans 
une prévention d'escroquerie, dans une affaire où l'influence 
du chef de secte a été si grande, il ne serait pas sans intérêt 
de savoir si les publications du Populaire ont été sincères. 
Nous ne vous convierons pas à descendre dans la conscience 
de M. Cabet. Nous savons comment une in' îlligence trop 
préoccupée du même sujet, comment une imagination arden-
te peut se laisser aller à l'erreur avec l'enthousiasme que la 
la vérité seule devrait comporter. 

Nous ne prendrons que la matérialité des faits. Nous ver-
rons dans M. Cabet, non le philosophe, mais l'ancien avocat, 
l'ancien magistrat, l'homme positif, et nous lui demanderons 
compte de ses actes. 

Le défenseur a posé des conclusions où ou relève une lin de 
non-recevoir tirée de l'ordonnance de non lieu du Tribunal de 
Saint-Quentin. L'avocat a lu ces conclusions et ne les a pas dé-
veloppées. 

Quant à nous, nous n'eu dirons qu'un mot. La plupart des 
faits qui vous sont soumis sont postérieurs à cette ordonnan-
ce. Il est donc inutile d'insister. 

Nous arrivons à l'affaire. Si nous examinons les promesses 
de M. Cabet, nous dirons qu'elles étaient fabuleuses. C'est par 
elles que M. Cabet a pu, a voulu peut-être entraîner ses 
adeptes. 

Dans le Populaire du 9 mai. page 52 de la brochure, on 
lit : 

CONFIDENCE REMÈDE. 

« Jésus disai t à ses apôtres : « Si l'on vous persécute dans une 
ville, retirez-vous daus un autre. » 

« Suivons donc ce conseil, et puisqu'on nous persécute en 
France, allons en Iearie. 

« Nouveaux Hébreux, fiers et indépendans comme eux, mais 
plus éclairés par la civilisation moderne, guidés par l'intelli-
gence de l'humanité et par l'expérience de tous les siècles pas-
sés, quittons la maison de servitude pour aller conquérir une 
terre promise, un nouveau Paradis terrestre]. ., 

« Et nous ne partirons ] as au hasard, mais avec un plan 
discuté, adopté d'avance. Et pendant le temps nécessaire aux 
préparatifs du premier départ (probablement un an au moins), 
nous examinerons et nous discuterons toutes les questions ; 
nous appellerons à notre aide toutes les lumières, tous les avis, 
toutes les expériences de tous les savans et de tous les amis de 
l'humanité! 

« Et là-bas, en Iearie, avec nos principes icariens, que de 
prodiges, que de merveilles! Rien au hasard, tout parZo rai-
son. Chacun pour tous, tous pour chacun. De chacun suivant 
ses forces, à chacun suivant ses besoins. Le nécessaire d'abord, 
puis l'utile, puis l'agréable, sans aucune limite que le possi-
ble, la raison et l'égalité. 

« Et du premier coup la perfection en tout; car, voyez, ici 
en France, la plus forte objection qu'on nous fait est celle-ci : 
« Comment pourrez-vous jamais enter une nouvelle société sur 
une société vieille, avec ses préjugés, ses habitudes, ses innom-
brables obstacles?... Mais là-bas, rien de pareil, campagne 
rase, taille en plein drap! Point d'obstacles pour dessiner le 
territoire, pour choisir la culture de chaque terrain, pour tra-
cer les routes et les chemins, pour placer les villes, les villa-
ges, les grandes industries. Du premier jet, les plus belles 
routes, les villes et les villages les plus parfaits, les ateliers les 
plus magnifiques, la perfeciion dans le logement, l'ameuble-
ment, le vêtement, l'alimentation, l'hygiène, l'éducation, en un 
mot, dans tout ! » 

M. l'avocat-général : Voilà le tableau plein de promesses 
fabuleuses que M. Cabet ne craignait pas de placer sous les 
yeux des trop crédules Icariens. 

La Cour a remarqué que, dans ce pompeux et décevantexpo 
sé, il parle d'études préparatoires qui devront durer au moins 
un an. 

Or, si cela était vrai, la publication du document que nous 
venons de lire ayant lieu en mai 1847, le premier départ ne 
pouvait avoir lieu avant mai 1848. Or, il a eu lieu dès lévrier 
•1848. C'était là un départ bien précipité. On pourrait en con 
clure qu'il n'a été effectué que sous le coup de la poursuite pour 
escroquerie intentée à S i ît-Quentin 

Quoi qu'il en soit, vous voyez quelles promesses fantastiques 
et irréalisables M. Cabet a fait briller aux yeux de ses adep 
tes. Us ont pu croire que le pays lointain vers lequel il les pré 
cipitait serait une véritable terre promise, un paradis terres-
tre ! Bientôt nous demanderons compte à M. Cabet de ces pro 
inesses chimériques. 

Dans la société d'Icarie, il y avait un gérant, M. Cabet, sans 
aucun privilège de nourritere ni de logement. Nous pourrons 
lui demander si, à la Nouvelle-Orléans, il avait abdiqué ces 
privilèges de logement et do nourriture 

Quant aux associés, ils devaient être pourvus de toute chose 
à condition de se dépouiller de toute propriété privative. Vous 
vous rappelez que les poches étaient vidées, que les associés 
devaient abandonner leurs montres et les femmes leurs bon 
cles d'oreilles. 
1 Les résultats obtenus, vous les connaissez ; il y a eu trois 
avant-gardes envoyées successivement. 

L'histoire de ces trois premières avant-gardes est déplora-
ble. C'est le sacrifice d'hommes d'élite qui ont accepté les pri-
vations, les périls, qui les ont supportésavec courage et n'ont 
abandonné l'Icarie que quand l'Ic arie les abandonnait. Voilà 
le résultat des promesses de M. Cabet. 

A Scbrewport, il n'y avait plus de navigation possible; ces 
hommes énergiques ont accepté la nécessité de faire cent ving' 
lieues à pied, poussant des charriots aux montées, les rete 
nant aux descentes, à travers des voies non frayées. A Sul 
pliur-Picary, ils ont trouvé Sully. On lui a demandé les terres 
il a refusé de montrer sou titre de concession. Les émigrans 
sont repartis; vingt-trois jours après, ils arrivaient exténués à 
Iearie. 11 avait été compris que, sous peine de vie et de mort, 
catte première avant-garde devait être suivie d'une seconde; 
celle-ci est venue trop tard. Abandonnée, délaissée sans res-
sources, la première avant-garde a été décimée. Quand la se-
conde avant-garde est arrivée, il y avait encore des vivres, 
mais les émigrans étaient tous exténués de fatigue, a demi-

m
°On a battu eu retraite. M. Cabet dit qu'on a eu de la fai-

blesse qu'on a cédé a.i découragement. Mais la mort était là, 
Djfliaçante. Fallait-il donc s'y exposer sans aucune chance de 

l'éviter? 
M Cabet a reçu de Rougier une lettre ou il est dit: « Vous 

JS e c'en est fait de notre colonie ! En présence d'un df 

nù meurtrier, perdus dans le désert, sans ressources, sans 

crédi' pour l'hiver, nous avons dû songer à une retraite qui a 
présenté le spectacle le plus triste. » 

Voilà ce qu'écrivait à M. Cabet Rougier, son fidèle adepte. 
Ce qui e>t démontré, c'est l'imprévoyance qui a présidé à 

tout cela. M. Cabet dit qu'il a prévenu les émigrans , qu'il les 
a tous avertis du danger. Les émigrans, dit-il, répondaient 
avec enthousiasme. Mais cet euthousiasme, qui l'avait fait naî-
tre? M. Cabet, par ses promesses. 

Il leur avait dit que la rivière Rouge était navigable. Il 
s'excuse en se rejetant sur l'opinion de Kennedy ; mais celui-ci 
reconnaît que le bas seulement de cette rivière est navigable. 
Or, M. Cabet avait promis une navigation complète. Il parle du 
voyage qu'il a fart en Angleterre, des fatigues de sa traversée. 
Comment ose t-il les comparer aux fatigues des émigrans. 

Sully était parti pour aller au Texas chercher des rensei -
gnemens ; mais M. Cabet a fait embarquer la première avant-
garde avant que Sully ne fût revenu. Nous avons le droit de 
dire que l'imprévoyance a élé la cause du désastre. 

Mais il y a aussi ce que nous appelons l'abandon de la colo-
nisation. Il était annoncé qu'une deuxième avant-garde sui-
vrait de très près la première. Or, six mois se passent avant 
qu'une deuxième avant-garde ne vienne rejoindre la première. 
M. Cabet avaitdit qu'il s'y rendrait lui-même. 

La deuxième avant-garde, composée de vingt-un émigrans, 
est partie au mois de juin. Elle n'avait que 7,000 francs. Au 
mois de septembre, une troisième avanl-garde, composée de 
vingt-trois hommes seulement, est partie. 

Où était alors M. Cabei? à Paris. Sa place n'était pas là; 
elleéiait où se trouvaient les malheureux émigrans. 

M. Cabet a imprimé qu'il avait sauvé la société le 17 mars 
1848. Nous ne le contestons pas, et nous lui en adresserons ici 
un remerciaient solennel ; mais il eût mieux valu pour lui être 
au Texas qu'à l'IIôtel-de-Ville à la tète des clubs. Eût-il élé 
seul, il devait partir et aller rejoindre les émigrans; car, pen-
dant qu'il était à Paris à faire de la politique, ceux-ci mou-
raient. Ils tournaient leurs regards vers l'horizon pour y cher-
cher les hommes composant la deuxième avant -garde, et ils no 
voyaient arriver aucun secours. 

Ceci accuse la prudenceet l'humanité de M. Cabot. Mais voi -
ci ce qui accuse sa bonne foi : c'est l'exécution du traité Pe 
ters. 

M. Cabel a publié en 1848 dans le Populaire un article où 
il s'occupe des préparatifs de réalisation ;' il parle noatmment 
avec détail du choix et de l'acquisition du terrain, des rensei-
gnemens préalables. 

Nous osons demander à M. Cabet si les adhérons, lisant le 
Populaire du 10 janvier 1848, n'ont pas dù croire qu'il s'a-
gissait d'une acquisition sérieuse et définitive d'un million 
d'acres de terre, s'ils n'ont pas dû penser que le lleuve éla i 
navigable. 

On a cru répondre en disant que celle partie du Texas s'ap-
pelle Colonie de la rivière Rouge ; maiscetle terre a 200 lieues 
de longueur, et la colonie icarienne était annoncée comme si-
tuée sur le bord de la rivière Rouge; or, la concession était à 
10 lieues de cette rivière. 

On oppose que dans l'engagement des émigrans, il n'a jpas 
élé question de million d'acres. Vous les avez entendus; tous 
ont dit qu'en partant ils avaient cru à l'existence de celte»con-
cession d'un million d'acres de terre. 

Si on leur a dit une partie de la vérité lors du départ, ils 
n'étaient plus libres do ne pas partir, car ils s'étaient dépouil-
'és de tout à la parole du maître. 

Le traité Peters existe-t-il? Voilà le nœud du procès. A-t-il 
élé exécuté ? 

L'écrit qui a passé sous les yeux de la Cour est una lettre de 
M. Peters, du 3 janvier ; elle a été suivie d'une lettre de M. 
Cabet, dont on produit une copie. Nous ne la dénions pas. 
Cfest une acceptation du 0 février 1848, contenant une sorte 
de condition nouvelle imposée par M. Cabet; nous admettrons 
que les réponses ont été suffisantes. 

Mais il reste ceci : c'est que ce contrat n'a élé complété qu'a-
près le départ de la première avant-garde, qui a été engagée 
dans un désert sur une simple promesse de concession qui 
pouvait être retirée. 

L'ordonnance de non lieu, rendue par le Tribunal de Saint-
Quentin, n'a -l-elle pas été le motif déterminant de ce départ 
précipité ? 

Quant à la concession, elle ne devenait définitive qu'autant 
que le terrain serait occupé au 1" juillet 1848 par un nombre 
suffisant de colons. 

Or, M. Cabet n'en a envoyé que quatre-vingts, nombre ab-
solument insuffisant. Quand ces émigrans sont arrivés, on ne 
s'est, nullement prévalu du traité Peters ; on leur a fait des 
concessions, non pas en vertu de ce traité, mais en vertu du 
droit commun américain. 

Nous disons que sur ce point la prévention est justifiée ; 
que M. Cabet a dit aux émigrans : « Nous avons un million 
d'acres », quand il savait très bien ne pas les avoir. Voilà la 
manœuvre frauduleuse. 

Voulez-vous une preuve du soin de M. Cabet à dissimuler 
la vérité? M. Cabet imposait aux émigrans la loi de ne point 
écrire. Il a dit que cette loi n'avait point été appliquée. Nous 
verrons bien. 

Rousset avait écrit à sa famille, et pour tromper la censure 
de M. Cabet, il était convenu avec son frère de meure deux 
croix au bas des lettres contenant des éloges de l'entreprise, 
afin qu'il comprit que les éloges n'étaient pas sincères et ne se 
trouvaient là que pour désarmer la censure ombrageuse de M. 
Cabet, cet apôtre de liberté. 

Aussi le frère d-; Rousset a déclaré qu'il n'avait pas cru aux 
éloges de l'entreprise contenus dans les lettres, parce qu'il y 
avait vu les deux croix apposées par son frère. 

Chambry a écrit huit ou douze lettres à sa famille ; elles ne 
sont pas parvenues. M. Cabet a dit qu'elles étaient arrivées 
après le départ des destinataires. Puisque cela est, M. Cabet au-
rait dû nous les apporter; cous aurions pu vérifier leurs dates. 

Nous disions qu'il y a là une preuve certaine de manoeuvres 
destinées à cacher la vérité de la situation aux Icariens qui se 
préparaient à partir. 

Nous arrivons auxeomptes. L'experta examiné les livres. Il a 
onstaté une irrégularité grave, c'est qu'il n'y a ] as décompte 
de caisse. On dit : Mais le compte de M. Cabet, c'est le compte 
décaisse. Vous savez qu'il y avait un caissier vidant c haque 
jour ses mains entre les mains de M. Cabet. 

Les sommes reçues et dépensées ne sont contrôlées par 
rien. 

Dans le compte de l'émigration, il y a un excédant de dé-
penses sur les recettes pour 8,000 francs. M. Cabet a donc pris 
celle somme ailleurs que dans les recettes de l'émigration. 
Mais il ne faut pas oublier les souscriptions considérables fai-
tes pour le cautionnement et le procès de Saint-Quentin. 

Nous ferons observer qu'il y a des dépenses non accompa-
gnées de pièces. 

Tout compte fait, il y a 7,000 francs dont l'expert ne trouve 
pas l'emploi. 

Nous avons le droit de dire que M. Cabet ne fait pas compte 
des recettes qu'il a encaissées. Cela suffit pour établir le délit. 

Les associés ont apporté des sommes considérables. M. Cabet 
a donné à quelques uns 200 francs : esl-il quitte envers eiix ? 

Nous savons qu'ils ont abandonné la société, et que les sta-
tuts font perdre leur apport à ceux qui ont quitté la société. 

Mais la réponse a été faite. La stipulation de l'acte social est 
écartée par la dissolution de la société, volée au Texas sur le 
corps des mourans el des morts. Le terme de la société ainsi 
arrivé, M. Cabet doit ses comptes. Or, l'expert constate qu'il y 
a 7,000 fr. dont M. Cabet ne justifie pas l'emploi. En outre, 
il y a des réclamations non répondues et impayées. 

M. Cabet s'est-il approprié les fonds qui lui ont été versés? 
Que M. Cabet soit pauvre, nous l'admettons; mais pour que la 
prévention soit justifiée, faut-il qu'il s'en soit enrichi? Non. 
M.Cabelobéissait au mobile de l'ambition; il aspiraità devenir 
le chef d'une grande nation qui allait se fonder en Iearie. De-
puis 1841, il est le chef des Icariens, les souscriptions seules 
ont fait vivre le P<n>ulaire et M. Cabet lui-même. C'était là 
son industrie. 

L'émigration icarienne a joué son rôle dans la vie de M. Ca-
bet, qui a profité des souscriptions. 

L'égalité est sa doctrine ; c'est aussi la nôtre. Si uous nous 
trouvions en face d'un enthousiaste, égaré par la jeunesse et 
l'exaltation des sentimens généreux, nous nous sentirions dis-
posé à l'indulgence; mais M. Cabet n'est plus un jeune hom-
me : c'est un ancien procureur général, un ancien député! 
C'est un homme instruit, éclairé, réfléchi. Il a pu calculer tous 
ses actes. L'équité exige que nous lui en demandions un comp-
te plus rigoureux qu'à ceux qui n'ont ni éducation ni lumiè-
res. Lejugemeiit a saiuementapprécié les faits; nous concluons 
à sa confirmation. 

M. le président : Monsieur Cabet, avez-vous l'intention 

de répondre au ministère pbblic? 

]\f. Cabet : Sans cloute, Monsieur le président ; mais je 

prierai la Cour de vouloir bien m'aecorder jusqu'à demain. 

M. le président : Eh bien! à demain, à onze heures pré-

cises. L'audience est levée. 

It est cinq lieures. La foule, qui encombre la salle d'au-

dience et ses abords, s'écoule lentement. 

NOMIJIAÏïOBS 3WlaîJiXB.E&. 

Par décret du président de la République, en date du 

23 juillet 1851, sont nommés : 

Juge de paix du canton de Sainl-Cyprien, arrondissement 
Je Sarlat (Dordogne), M. Guillaume-François de Carbonnier 
deMarzae, licencié en droit, propriétaire, membre du conseil 
municipal, en remplacement de M. Godieu, démissionnaire; 

Juge de paix du canton de Pierrefontaine, arrondissement 
de Iîaume (Doubs), M. Caude, suppléant du juge de paix du 
canton de lTsle-sur-le-Doubs, eu remplacement de M. Darbon, 
décédé ; 

S.ippléans du juge do paix du canton de Peyriae, arrondis-
sement de Carcasse ne (Aude;, MM. Jean-Anloine-Marc Griffe, 
avocat, et Léon-Benjamin Rolland, licencié en droit, notaire, 
en remplacement de MM. D'André, décédé, el Sizaire, démis-
sionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Vittel, arrondisse-
ment de Mi recourt (Vosges), M. Claude-Charles Briquet, no-
taire, membredu conseil municipal, en remplacement de M. 
Pierre Barjonet, démissionnaire. 

.lacé, lorsque nous nous trouvâmes
 ens
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ivÏlS. Èatré* chez le sieur Rcmond
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vins, nous montâmes dans un cabinet, ou 1 on

 nous
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une bouteille; Juliette s'assit sur le ht; n était
 p
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neuf heures, la nuit était arrivée, lorsoue tout à 

vertige s'empara de moi. Je lui passai la main
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ce oui parut la surprendre ; mats avant qu'elle
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temps de s'en rend-

portais depuis que 
Ire compte, je saisis mon raar.-

lque temps dans le gousset de je 
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CHRONIQUE 

,j, —""'vie mon 
i don Le l'ouvris rapidement, et, d un seul coup, j. LT 

. profonde entaille à la gorge. La malheq^jS 
n'eu le temps que de prononcer ces paroles : «

 M
am ; 

maman ! » êt elle rendit le dernier soupir. 

« Je voyais trouble, je no savais plus ce que j
e
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en ce moment; cependant je me remis bientôt. J
e pri
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 sur lequel je versai de 1 eau, et j essuyai le sa„„ 

avait rejailli sur ma figure et sur mes mains. J'ouv
ris
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al la porte, et je descendais déjà 1 escalier quand lï
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revoîrmofte me traversant! esprit, jeremontai et allai,'!* 
brasser pour la dernièrefojs. Je m éloignai rapidemental/T 

et mon premier soin fut d aller a la rivière, ou je lavai 
pantalon. Je me rendis ensuite chez mes père 

« Embrassez-moi, leur dis- je, car vous ne 
plus' ' Je suis un grand criminel etj ai mérité 

et 
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Dans leur stupeur, ils ne songèrent même pas à me rete. 

nir, et je me dirigeai hors Paris, ou je passai la
 nu

ii
Ua un des garnis des barrières. 

Hier, agité comme vous le pensez bien, ne sachant 

plus où porter mes pas, je pris la résolution d'en finir 2 

un suicide; mais avant, je voulus revoir encore unefl 

Juliette, celle que j'avais tant atmee. Je me dirigeai dZ 

vers la Morgue, où je pensai qu on avait du la transporte,, 

j'arrivai trop tard ; elle avait ete reconnue, on avait été 

chercher sa mère et le corps venait d être rentré dans fe 

greffe J'entendis là les commentaires de la foule : C'
est 

disait-on, une jeune fille ' que l'on a assassinée et que 1^ 

a ensuite jetée à l'eau. - Je levai les épaules, je sortis, et 
je cherchai une église dans ^espérance d'y i 

aud. , 
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Après les débats si éclatons cles procès principaux qui 

ont divisé M. le comte et M™ la comtesse Mortier, un ar-

rêt définitil du 7 août 1849, statuant sur ua point d'une 

haute importance pour l'un et l'autre des époux, a ordon-

né que la jeune Léonie Mortier serait mise dans la maison 

d'éducation dile des Oiseaux, et que les sorties et le temps 

des vacances seraient également partagés entre le père et 

la mère. Ces vacances, pour la jeune lilie, commencent le 

20 août, durent six semaines, et finissent vers les premiers 
jours d'octobre. 

Dans les années 1849 et 1850, M. Mortier a profité de la 

première moitié de ce temps. M""
1
 Mortier, obligé par 

l'état de sa santé de l'aire un voyage aux eaux de Saint-

Cervais, où elle se propose de se rendre dès à présent, a 

désiré (pie celle année il eu fût encore de même, alin qu'à 

son retour, elle pût retrouver sa fille et la garder jusqu'à 

la rentrée. M. Mortier, de son côté, malade en ce moment, 

préfère pour lui la deuxième partie des vacances. Il s'en 

est suivi un jugement sur référé, qui, rejetant l'exception 

d'incompétence proposée par M. Mortier, et ce, attendu que 

la demande avait pour objet, non l'exécution ou l'interpré-

tation de l'arrêt, mais la nécessité de pourvoir à un cas ex-

ceptionnel non jugé par l'arrêt, a admis cette demande et 

ordonné que M'"
e
 Mortier aurait sa fille avec elle depuis le 

15 septembre jusqu'à la rentrée au couvent. 

Sur l'appel soutenu par M
0
 Paillet, pour M. Mortier, et 

combattu par M' Labois, avoué de W" Mortier, la Cour, 

conformément aux conclusions de M. l'avoeal-général 

Meynard de Franc, a déclaré que seule elle était compé-

tente, en exécution de l'article 472 du Code de procédure; 

mais, évoquant le fond, elle a sanctionné, pour cette année, 

l'option faite par M"" Mortier, d'autant que cette mesure 

ne faisait que confirmer ce qui avait eu lieu jusqu'à ce 
our. 

—i Hyacinthe Belleton était, il y a quaranteans, ce qu'on 

appelait alors maître à danser; nul n'enseignait mieux que 

lui la manière d'entrer dans un salon; nul ne possédait à 

plus haut point la grâce et le maintien dans la façon de 

marcher et de saluer. On dansait alors ; Hyacinthe était le 

César de l'entrechat et l'Alexandre des jetés-battus ; le zé-

phir était moins léger. Aujourd'hui, tout est bien changé ; 

Chicard a détrôné Vestris. Hyacinthe a soixante-dix ans ; 

il a le nez bourgeonné et une jambe de bois ; le papillon a 

perdu une aile ; celui qui était la fleur des pois du bon 

goût et de l'élégance, est devenu un vagabond, et compa-

raît pour ce fait devant la police correctionnelle. O déca-
dence ! 

Hyacinthe : Oui, tel que vous me voyez, avec ma jam-

be do bois, mes reins cassés, ma blouse et mon pied nu, 

j'ai été un mirliflor, et bâti comme un modèle, je m'en 

flatte; aujourd'hui, je suis ganache, vieux et ratatiné, le 

seul mollet qui me reste est un barreau de chaise; je suis 

lourd, moi qui ai eu du ballon; voilà la vie de ce monde. 

M. le président : Voilà bien des fois que vous êtes ar-
rêté comme vagabond. 

Hyacinthe : Qu'est-ce que vous voulez que je fasse ? 

je n'ai jamais su que danser ! Est-ce que je peux vivre de 

ça aujourd'hui? est-ce qu'on danse aujourd'hui? Qu'est-ce 

que c'est que nos danses de caractères ? ça fait lever le 

cœur, c'est dégradant, c'est abrutissant. D'ailleurs, avec 

ma patte de bois, quand même je me serais abaissé à 

montrer ces danses-là, il n'y avait pas mèche. Eh bien ! 

j'ai ouvert des ltacres, j'ai fait des commissions, j'ai ba-

layé les rues. On ne fait pas fortune avec tout ça; c'est 

ce qui fait que je couche quéquefois à la belle étoile. Si on 

veut m'envoyer au dépôt, je ne demande pas mieux. Par-

dié ! j'en ai eu des domiciles dans le temps de ma splen-

deur; à présent, je t'en fiche! les danseurs ne prospèrent 
guère; les sauteurs, je ne dis pas... 

Le vieux papillon a été condamné à deux jours de 
prison. 

— L'assassin de la jeune Juliette Flame a été arrêté ce 

matin par les soins du chef du service de sûreté, dont les 

mesures, ainsi que nous le faisions pressentir dans noire 

précédent numéro, avaient été prises dès le premier mo-

ment de la découverte du crime de manière à ce qu'il ne 
pût échapper à la vindicte publique. 

C'est au n° 110 de la rue Saint-Honoré, au domicile 

d'une portière, amie de sa mère, que ce meurtrier, qui 

n'est âgé que de dix- neuf ans, et se nomme Joseph Huin-

blot, garçon limonadier, a élé appréhendé au corps par 

les inspecteurs de police qui y avaient été placés en sur-
veillance. 

Conduit aussitôt après son arrestation devant M. Can-

ler, chef du service de sûreté, il n'a pas cherché, dès les 

premières questions que ce fonctionnaire lui adressait, à 

nier son crime : « Je sais bien (pie j'ai commis un horrible 

assassinai, a-t-il dit d'abord, et je ne me fais pas d'illu-

sion sur le sort qui m'attend. — Mais, quelles ont été les 

circonstances du meurtre? lui demanda alors M. Cailler, 

pourquoi l'avez-vous commis, gui vous y a poussé? — Je 

vais vous le dire en toute sincérité, répondit-il, car il ne 

faut pas croire que je sois un monstre : j'ai eu la tête éga-

rée, j'ai été saisi de vertige, j'ai eu un accès de fièvre 
chaude. 

«Depuis huit mois, continue-t-il, j'avaisdes relations in-

times avec Juliette ; je l'aimais à la passion, et rien n'aurait 

pu me détacher d'elle, lorsque je crus m'apercevoir qu'elle 
me trompait. Est-ce à tort, est-ce à raison? C'est ce que 

je ne puis vous dire. Toujours est-il que la jalousie, une 

jalousie effrénée s empara de moi, et que dès lors il me 
vint des idées de la tuer et de me tuer après. 

« C'est sous l'empire de ces funestes résolutions que 

prêtre auquel je pusse me confesser; mais n'en avam 

contré aucun, je me mis à errer de nouveau et in • 
encore Paris où je ne suis rentré que ce matin. 

;
 « Du reste, dit-il en terminant celte Ion 

l'aile avec un calme, une impassibiliic 
îguo 

, une précision dont 
on a peine a se rendre compte, je voudrais cnumv. ïout 
ce que je demande maintenant, c'est que l'on rue

 Wo
_ 

damne à mort; mon repentir et mon cliùtimont n/cw,i_ 

ront peut-être les portes du ciel, et ce n'est que là rjot ^ 
puis revoir Juliette ! » 

Joseph Humblot, qui a été mis immédiatement àhtdfe. 

position de la justice, avait encore sur lui au moment de 

son arrestation, la chemise qu'il portail avant-hier et r ' 
est teinte du sang de sa maîtresse. Ce 
de dix-neuf ans. dont la figure de 

'est un jeune homnie 
louée contraste étrange» 

ment avec l'horrible crime dont il s'est rendu coupable. 

C'est grâee à l'intelligence déployée, et aux mesures 

énergiques prises par l'habile chef de la police de sûreté, 

qui a successivement arrêté Lafourcade, Courtin et Viou, 

que Humblot, qui s'était muni d'un passeport, et qui au-

rait fini par chercher à gagner l'étranger, est maintenant 
entré les mains de la justice. 

— Un maître blanchisseur de Boulogne, le sieur D..„, 

a l'habitude de rapporter le mercredi de chaque semaine 

le linge de ses pratiques. Hier donc sa voiture stationnait 

à l'angle delà rue de Grammont et du boulevard, tandis 

qu'il était monté chez un client. En son absence, un hom-

me vêtu d'une blouse bleue, et qu'on eût pu prendre 

le blanchisseur lui-même, s'avance hardiment v 
pour 

la sot- - ~. ... iu i \Jf 

ture, y monte, s'empare d'un énorme paquet de linge, fe 
met sur son épaule et s'éloigne tranquillement. 

A peine venait-il de disparaître que le sieur D..., reve-

nant à sa voiture, s'aperçoit du vol; il s'informe, apprend 

par les voisins le chemin qu'a pris son voleur, s'élance à 

sa poursuite et le rattrape rue de la Chaussée-d'Anlin' 

« Mon cher Monsieur, s'écria cet homme lorsqu'il le saisit 

au collet, ne me perdez pas; je suis un pauvre ouvrier 

sans ouvrage ; je me nomme Pierre Lhatenet ; s'il faut ijue 

j'aille en prison, j'en mourrai de honte et de douleur ; re-

prenez votre paquet et pardonnez-moi. » Le blanchisseur 

ne se laissa pas attendrir ; il conduisit son homme chez le 

commissaire de police, et celui-ci l'envoya à la Préfec-
ture. 

Là, il recommença son histoire ; mais le chef du service 

de sûreté, M. Cauler, devant lequel il avait été conduit, 

l'arrêta court en lui disant : « Vous en imposez ; vous n'ê-

tes pas Pierre Chatenet, je vous reconnais parfaitement; 

vous êtes Abraham-François Bigoret, forçat libéré, et 

vous n'avez cherché à donner le change que pour échap-

per aux conséquences de vos antécédens, car votre compte 
avec la justice est long à régler. » 

En effet, Bigoret, qui a aujourd'hui soixante-dix ans, a 

passé la majeure partie de sa vie dans les bagnes ou les 

prisons, où il compte quarante-cinq ans et dix nw »e 
détention. 

Sa biographie criminelle est assez curieuse pour mériter 
d'être reproduite : 

Condamné le 19 thermidor an IX (24 juillet 1801) parle 

Tribunal correctionnel de la Seine à une année de déten-
tion pour vol. 

Condamné par jugement criminel de Paris le 15 frùcfr 

dor an XI (2 septembre 1803) à dix-huit ans de fers pouf 
vol qualifié. 

Condamné le 16 novembre 1822 par le Tribunal correc-

tionnel de la Seine à dix ans de prison et dix ans do sur-
veillance pour vol. , 

Condamné le 3 mars 1831 par le Tribunal correction» 

de Mantes à six mois de prison pour tentative d'évasioft 

Arrêté pour infraction de ban le 2 février 1833. 

Condamné le 23 juillet 1833 par le Tribunal correcte» 

nel de la Seine à un mois de prison pour ban rompu. 

Condamné le 5 octobre suivant par le Tribunal corW? 

lionnel de la Seine à cinq ans de prison pour vol. 

Arrêté pour infraction de ban le 13 octobre 1838. . 

Condamné le 12 décembre 1838 par la Cour royale* 

Paris à deux ans de prison pour ban rompu. 

Condamné le 21 avril 1841, par le Tribunal de la Se»*' 

à deux mois de prison pour ban rompu. . 

Condamné le 28 septembre suivant, par le Tribunal^ 

rectionnel de la Seine, à dix-huit mois de prison et d 

ans de surveillance pour vol et vagabondage. 

Condamné le 5 mai 1843, par le Tribunal correction 

de la Seine, sous le nom d'Antoine -Louis Ducouturel. 

deux mois de prison pour vol. 

Condamné le 5 juillet suivant, par la Cour royale de
 pa

' 
ris, a deux ans de prison pour vol. 

Arrêté pour infraction do ban, le 26 juillet 1845, 1'^ 

a Poissy'le 30 septembre " 1849" de deuxans de pri** 
pour vol. 

Arrêté pour infraction de ban le 26 novembre 18#>£ 

béré a Poissy le 10 juin dernier ds dix-huit mois de p»
6

" 
pour ce dernier délit. 

Enfin, arrêté aujourd'hui 24 juillet en flagrant dé 

vol a ta roulette et pour rupture de ban. 

le 

DÉPAUTEMENS. 

VAU. On écrit de Baguols, le 15 juillet : 
« Un meurtre, accompagné de circonstances 

vient de se commettre à Bagnols, le 11 de ce BW|§Ê 

minuit et une heure du matin. M. Nicolas Dondeu 

entf" 
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a
 né dans le grand-duché de Luxembourg 

âgê ^i'^'âété la victime 
ié sommaire des faits 

/pgyg-BaS): 

« ***jj^pmiL Janbon, au service d 

« Le malheureux jeune homme, renversé, couvert de 

sang et de poussière, conserve encore la force de crier : 

« Charles, mon frère, au secours! on me tue! » Charles 

est frappé à son tour, repoussé par les brigands qui tuent 

son frère. Pendant ce temps, Nicolas est loulé aux pieds, 

traîné comme un animal immonde, par cette bande de 

sauvages. Enûn, les assassins se retirent. Nicolas Donde-

lintger a le courage de se traîner jusqu'à l'écurie où son 

frère et ses amis lui portent des secours devenus désor-

mais inutiles. H a le crâne brisé, l'estomac enfoncé et 
plusieurs blessures dont la moindre est mortelle. 

« Il est mort lundi matin à l'hospice de Bagnols avec les 
secours de la religion. 

« Plus de mille personnes assistaient aux obsèques du 

malheureux Dondelintger. Son frère Charles, entouré d'u-

ne foule de jeunes gens devenus ses amis, l'accompagnait 

à la dernière demeure. Quatre braves militaires, en conva-

lescence à l'hospice, Toussaint-Joseph Lejcune, de la 1" 

légion étrangère ; George Dillart, du 7
e
 chasseurs à pied ; 

Emile Brunct, du 14' léger; Joseph Fly, du 7
e
 bataillon 

de chasseurs à pied, qui lui avaient prodigué les soins les 

plus touchans à ses derniers momens, ont voulu porter la 
bière qui renfermait ses restes mortels. 

« Une foule immense encombrait les places, les avenues 

et les rues où passaient les funérailles. Les larmes que 

versaient les spectateurs de cette scène funèbre témoi-

gnaient assez de l'impression douloureuse que ce crime 

affreux a laissée dans le cœur de notre population bagno-
laise. 

« M. Bourier, curé, et M. Cotton, mairede Bagnols, ont 

prononcé, le premier à l'église, et le second au cimetière, 

des paroles vivement senties et unanimenient partagées 

sur l'énormilé. de cet attentat, et sur le fanatisme causé 

par les sociétés secrètes et leurs doctrines sauvages. 

« Si. le procureur de la République d'Uzès et M. le juge 
d'instruction sont arrivés ce malin. 

« Fouyer et Malosse sont arrêtés, Mcysselle est en 

fuite. » Henri Rouchetle. (Journal de Toulouse.) 

MM. Prévost, officier d'ans la 2' légion de la garde na-

tionale de Paris, et Ceuret, avocat à la Cour d'appel, vien-

nent de publier un petit volume qui sera d'une utilité pra-

tique incontestable pour les gardes nationaux. C'est le texte 

de la loi nouvelle sur cette institution (loi du 26 juin 1851), 

avec des observations et des annotations sur les articles 

les plus importans. 

Dans une courte introduction, les auteurs de ce petit 

livre ont indiqué l'historique do cette loi, les motifs qui en 

ont déterminé la présentation, les phases qu'elle a subies 

dans sa discussion. On trouve, disséminées dans cet ou-

vrage, les observations les plus utiles faites par les orateurs 

qui ont pris part à la discussion; de sorte qu'avec l'ou-

vrage de MM. Prévost et Cenret, les gardes nationaux au-

ront, non seulement le texte d'une loi indispensable à con-

naître, mais aussi des appréciations et des éclaircissemens 

qui en facilitent l'intelligence et l'application. 

L .-J. Faverie. 

our*e «le Pars» «la 25 Juillet a*sl. 
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— L'huile de foie de morue naturelle, seule admise a l'ex-
position de 1849, se vend rue Saint- Martin, tlO, à l'Olivier. 

— H IPPODROME. — Demain dimanche, ascension du ballon 
l'Aigle. Ce magnifique aérostat va reprendre le cours de ses 
beaux voyages aériens. Avis aux amateurs. Cette ascension sera 
précédée d'une foule d'exercices nouveaux, par Georges Pa-
trish et les frères Wilson. 

Duel. 

- - rompa^nie, marchand de chevaux à Nîmes, était 
selmee

|lpmentaUabléavec un de ses amis. A sa grande 
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 ses opinions politiques n'importaient à per-
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t
 qu'on voulût bien le laisser tranquille. 11 est alors 

ï^ke mouchard. Janbon, indigné, protesle contre cet 
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ae e" disant : « Mes opinions sont de gagner ma vie 
0?^iùsf 'ai, 'ernesmaît^eS•' ,

 M -.1 
Peu touché de cette repense d'honnête homme, les 

" «eurs reviennent à la charge et lui demandent s'il est 

i^Mcnard- Cette fois, effrayé par les menaces et le nom-

^ toujours croissant des frères et amis, Janbon, juge 
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t pour se débarrasser d'eux, de dire qu'en effet il 

fgontagnard. C'est alors que le nommé Fouyer, dit lou 
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 | îe put répondre Janbon. Et, sur ce prétexte, Fouyer 
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 tête de Janbon un violent coup de pierre qui 

rdaillir le sang à flots. Celui-ci, frappé de la sorte, ap-

™!|le au secours. 

* , le sieur Nicolas Dondelintger, employé aussi chez M. 

" elme couché dans une écurie de l'hôtel du Louvre, 

tendant les cris de son camarade, se leva pour lui porter 

Scouts- En le voyant, la bande s'écrie : <« C'est encore un 

Sf. to ; „ Alors tous ces scélérats, au nombre de quinze ou 

Jpjj tombent sur Dondelintger, le frappent sur la tête 

""c des bâtons plombés et des pelles en fer, le renversent 

^'assomment. Parmi les plus furieux, on distinguait 

ionyer, Malosse et Meysselle. 

ROCHES DE QUARTZ 

AURIFERE 
FAI UM HAÏE. HE 

En faveur «le la Compagnie Française des MIWEURS BEIGES , par le colonel FRÉN 
membre du Congrès des États-Unis , sénateur de Californie, grand propriétaire daus 
trîct de Mariposa» 

• l/ncte
9
 mis mm rang «les inimités de- IV Dttc»->nt, tmi&*«'-s à Paris, est signé par MM. David Hoffnian et Richard Robert, citoyens 

des Étais-Unis, fondés de pouvoirs «lu colonel Frémont par titres dûment légalisés h Washington par le secrétaire d'Etat Johu Clay* 

Ion; à liouslres, par le ministre plénipotentiaire des 3États-U«r%, S. Exe. Abbot Lawrence 5 à S
Vi

aris, par le coissii des Ètats^IMs, sir 

Robert Walsh, et p<ir le ministre îles affaires étrangères de France. — Des échantillons de ces roches de quartz aurifère,, alïàsl que 
le plan lie la concession, sont communiqués) dans nos bureaux, aux personnes qui désirent les voir. 
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Hl 50 | iiric Vieille-Montag. . — 

SPECTACLES DU 20 JUILLET. 
OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Les Bâtons flottans, le Jeu de l'Amour. 
O PÉRA- COMIQUE. — Raymond. 

VARIÉTÉS. — Les Trois âges, la Ferme, Derrière le rideau. 
G YMNASE. — La Marraine, une Femme, Si Dieu le veut. ' 
TUÉATRE-MONTANSI ER. — Eifglish, L'Amant de cœur, 
PORTE- SAINT-M ARTIN. — Salvator Rosa. 
GAITÉ. — Paillasse. 

A MBIGU. — Le Monstre et le Magicien. 

G ÉRANT : M. CH . DERRIEY, ayant quitté la recette municipale d'Auxerre pour gérer la Compagnie à Paris. — CO- GÉRANT : M. Tu. COULOMB1ER, quittant les fonctions de receveur des finances pour administrer les intérêts de la 

Compagnie à la Mariposa, en Californie. — DIRECTEUR DE T RAVAUX MINIERS : M. VANDER-MAESÈN, quittant cette fonction à la Nouvelle-Montagne (Belgique), pour commander des mineurs choisis par lui, dévoués, accoutumés dès long-

temps à son autorité, ORGANISÉS DE MANIÈRE A RENDRE TOUTE DÉSERTION IMPOSSIBLE. — CONSEIL DE SURVEILLANCE : M. CLÉMENT, négociant en fer, administrateur du Sous-Comptoir des métaux, dépendant du Compttoir national d'escompte-M. HÉBERT, notaire honoraire, ancien doyen des notaires de Rouen. 

On sait qu'avant la formation de notre Compagnie, nous 
étions en correspondance aveç le colonel Frémont, à qui nous 
avions préalablement soumis nos plans primitifs. On sait qu'il 
approuva ces plans en y indiquant lui-même d'importansper-
fectionnemens dont nous nous empressâmes de faire notre pro-
fit. On sait que le 17 juin 1850, plus de quatre mois avant 
l'oaverture de nos bureaux et l'émission de notre premier pros-
pectas, il adressa à M. le consul Moyet, résidant à Washington, 
pour M. Colson, l'un de nous, la lettre suivante : 

« Washington-City, le 17 juin 1850. 
« Monsieur, 

« J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre lettre du 
14 de ce mois, relativement au projet qui m'est adressé par 
M. Colson, et qui a pour but l'envoi en Californie d'un corps de 
mineurs belges. 

« Je suis préoccupé moi-môme en ce moment d'une pensée 
analogue, et je vais faire les premiers préparatifs pour com-
mencer nos opérations au printemps de 1851. 

« Je suis disposé à entrer en arrangement avec M. Colson, et 
puisqu'il se propose do venir en Californie, je serais charmé de 
m'entreteiiir avec lui. 

« Agréez, etc. J.-C. FRÉMONT. » 
Depuis longtemps donc nous sommes les privilégiés du co-

lonel Frémont, et il vient de nous en donner le témoignage, en 
nous accordant, daus sa propriété de Mariposa, une conces-
sion de quartz aurifère, avec des faveurs que ne peut obtenir 
aucun des autres demandeurs actuels. 

Caractérisons cette concession et la vaste propriété 
"ont elle fait partie. Lu propriété totale est un polygone d'en-
viron 30 kilomètres, sur une moyenne de 9 kilomètres, situé 
Wus le 3J' degré de latitude et le 120° de longitude, à 00 lieues 
de San-Francisco, à 27 de Monterey, au pied des premiers ma-
melons delà Sierra-Nevada; borné par la rivière Mariposa, 
v
ersaut ses eaux dans le San-Joaquin; traversé par d'autres 

JK^res coulant de leur côté dans la Mariposa; sillonné dans 
terenssens par six ruisseaux fertilisateurs du sol; traversé 

"nu par la grande route de Stockton et une autre route ve-
"ant du passage du San-Joaquin. 

On 
arrive à cette propriété par bateau à vapeur, en traver 

^"t la baie de San-Francisco et en remontant le San-Joaquin, 
(«qu'à la Mariposa. On y arrive de Monterey, à pied, en trois 
.
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- On y arrive également par plusieurs voies secondaires 
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°N SOUSCRIT 

Schmit, Aspinwel, compagnies qui ont toutes donné dis forts 
dividendes à leurs actionnaires, notamment la Compagnie As-
pinwel, dont la dernière répartition trimestriel le a été de 100 
pour î 00. Au centre, sur une autre veine, on voit les b&timens 
et les exploitations Vorth, Aqua Fria, Carson, Stockton, Rocky-
Bar, Palmers, compagnies qui ont également distribué des di-
videndes importans, notamment la Compagnie Palmers, dont la 
répartition du trimestre qui vient de s'écouler a été aussi de 
près de 100 pour 100. 

PÏUS bas, sur une troisième veine do quartz aurifère, 
s'établira la Compagnie des SlfiSfEUnS BKB-.OES, dans une 
charmante enclave de 40 hectares que nous ferons cultiver pour 
la nourriture de nos ouvriers. 

Nos mineurs ne seront donc ni dans un déàert, ni dans une 
Sibérie, ni à l'aventure sur des terres publiques, mais dans un 
beau pays, dans un centre habité et pourvu de ressources, sur 
un sol que personne ne pourra leur disputer ; chez eux, abso-

ment chez eux, comme ou est chez soi en Europe, et cela 
de la manière la plus incommutable pour vingt-huit années. 

Nos mineurs n'auront pas à opérer dans l'eau, comme cela 
est inévitable dans la plupart des placées appelés mines humi-
des pour cette cause. 

Ce sont, ; u contraire, des mines sèches qu'ils vont exploiter, 
des veines rocheuses de quarlz aurifère, en saillie ou à Heur 
de terre, sur des monticules ou à mi-pentes douces, et toujours 
fort au-dessus des ruisseaux et des petites rivières qui serpen-
tent dans la propriété. 

Là, sur un sol ferme, fonctionnant avec leurs outils, leurs 
appareils, leurs machines, à couvert en temps utile sous des 
hangars ambulaiisou fixes qu'ils savent dresser eux-mêmes en 
quelques heures, ils travailleront avec aisance comme dans 
ceux de leurs chantiers de zinc les mieux situés, abrités, fa-
vorisés par d'heureuses conditions géologiques, et n'auront rien 
à souffrir ni de ces eaux souterraines contre lesquelles il faut 
lutter sans cesse dans diverses mines de l'Europe, ni de ces 
pluies diluviennes qui changent si souvent plusieurs basses 
plaines delà Californie en véritables lacs de houe. 

En hiver, comme en été, ils pourront continuer leurs tra-
vaux avec régularité, snns la moindre interruption. 

Ces mineurs, lires par nous des meilleurs établissemetis mé-
tallurgiques de la Belgique, dirigés par leur chef habituel, M. 
Vauder-Maeseu, à qui i

!
s sont si attachés et si dévoués ; en un 

mot, toute cette organisation uormaleet complète que nous pos-
sédons, constitue en notre faveur un fait de notable supério-
rité sur tout ce qui a été tenté jusqu'ici en Californie. D'où il 
suit que si les Compagnies existantes sur le terrain du colonel, 
et que nous avons déjà citées, ont déjà donné d'importans di-
videndes, nous avons certainement le droit de conclure que 
nous sommes appelés à eu répartir de plus importans encore à 
nos actionnaires. 

33 veines de quarlz, desquelles on a détaché pour l'Expo 
sition do Londres 400 morceaux ou échantillons d'une merveil-
leuse puissance aurifère, ont été exactement reconnus dans la 
propriété du colonel F' rémont. 

Une des plus riches de ces trente-trois veines, est 
celle où nos ouvriers vont s'établir. En recherchant cette con-
cession précieuse, j'ai dù rechercher aussi pour l'administrer 
sur les lieux, un homme ayant responsabilité matérielle, ca-
pacité certaine, moralité à toute éprouve. Je me suis adressé 
dans l'administration des finances à U. Th. Coulombier, an-
cien négociant à l'entrepôt général de Paris, successivement re-
ceveur des finances à Gentilly (Seini'), et à la 22-' perception do 
Paris. M. Coulombier a accepté ma proposition, a adressé sa 
démission au ministre, s'est engagé pour un apport social de 
cent mille francs, et se rendra eu Californie avec nos mineurs, 
en qualité de co-gérant de la Compagnie, pour surveiller et 

1
 faire prospérer fous les intérêts de nos actionnaires. 

Les pouvoirs de M. Coulombier en Californie, comme les 
miens à Paris, n'auront d'autres limites que celles qui sont 
tracées daus nos statuts, et notre signature sociale sera désor-
mais CM. UiKKU3E;r. VU. COUL.OMBÎSEM et Comp. 

Acte de ces nouvelles dispositions a été duement dressé et 
déposé, conformément à la loi, au greffe du Tribunal de com-
merce de la Seine. 

En associant ainsi M. Coulombier à la gérance de la So-
ciété, et en acquérant l'exploitation des quartz aurifères du 
colonel Frémont, je suis convaincu d'avoir complété avec bon-
heur les forces de notre organisation. Pour se mettre en com-
munication avec nos actionnaires, M. Coulombier m'a adressé 
la lettre suivante : 

« Paris, le 20 juin 1851. 
« Mon cher collègue, 

« Je viens déclarer à tous nos sociétaires qu'ils peuvent 
compter sur mon entier dévouaient à leurs intérêts, qui, dès 
ce moment, sont aussi les miens, et je les prie d'être bien 
convaincus que tout ce qu'il y a en moi de zèle et d'activité, je 
vais le consacrer sans réserve à la prospérité de noire com-
mune entreprise. 

« Avant quinze jours, j'aurai pu remettre mon service des 
finances au successeur que le ministre m'aura donné par suite 
de nia démission. Aussitôt je suis aux ordres de la Compa-
gnie, et prêta partir pour la Mariposa avec M. Vunder-Mae-
sen, à la tète de notre premier corps de mineurs. 

« Agréez, etc., THOMAS COULOMBIER, 

« Co gérant de la Compagnie des Mineurs belges. » 

Notre concession en quartz aurifère et la co-gérance de M. 
Coulombier complètent les forces de notre organisation, ainsi 
que je l'ai dit et le répète intentionnellement, pour mieux faire 
sentir à mes lecteurs le haut prix que j'attache à ces deux ré-
sultats obtenus, à ces deux succès simultanés et si décisifs 
pour accélérer immédiatement la marche de notre Société. 

Aïosi au Complet, dès aujourd'hui, dans nos for-
ces, dans nos moyens d'action, dans nos sécurités diverses, 
nous allons effectuer une expédition de mineurs le 2 août pro-
chain. Nous avons à nous féliciter de ne nous être point hâtés. 
Mieux vaut avancer lentement et sûrement que d'aller vite et 
au hasard. 11 est visible, du reste, que le temps a agi d'in-
telligence avec nous, en concourant, pour sa quote-part de fa-
veurs, dans les facilités du voyage. 

En effet, l» partant il y a six mois, par exemple, nos 
mineurs eussent été condamnés à doubler le cap Uorn, détour 
périlleux, circuit interminable, seule ligue à suivre alors pai-
res émigrans en brigade; tandis qu'aujourd'hui notre expédi-
tion ira droit à l'isthme de Panama, et de là, droit aussi, à 
San-Francisco; 

2° Cet isthme de Panama, maintenant facile et court à fran-
chir, ils le traverseront en quatre jours, et non en six dix 
quinze, comme à l'époque où Chugres était sans service de ba-
teaux, et l'isthme proprement dit sans route, sans chemins 
sans sentiers frayés; 

3° Probablement même ils feront ce trajet par le chemin de 
fer, car les rails en sont déjà posés sur une grande partie de 
la ligue; 

4° Par les VAP !E «J'tlSi-]l*OST <ïSj de la Conipagnieroyale 
de Southanipton, si parfaitement organisés depuis peu, sur-
tout pour les communications avec la Californie; la durée to-
tale de leur voyage, du port de leur embarquement à San-
Francisco, ne sera que de quarante-cinq jours, et non pa-;, 
comme autrefois, d'un temps indéfini, pendant lequel les plus 
forts caractères se démoralisent ; 

5" De San -Francisco, ils se rendront directement à la pro-
priété du colonel Frémont, sur le sol même de notre conces-
sion, dont nous sommes les maîtres, tout auprès de la petite 
ville de Mariposa, fournie de tous les approvisioimemens né-
cessaires ii leur existence et à la formation de leur établisse-

ment, et non pas comme ceux qui n'ont pas do concession dans 
la région des placers, à travers des espaces inconnus, des ac-
cidens et des dangers impossibles à prévoir et par conséquent 
à conjurer. 

6° Enfin, ils auront avec eux non-seulement M. Vander-
Maesen, leur directeur de travaux miniers, mais encore M 
Coulombier, le co-gérant, représentant la Compagnie même" 
comme le gérant, et réunissant ainsi toutes les ressources uti-
les pour les aider dans leurs besoins, tous les titres "et les 
pouvoirs pour les protéger dans l'occasion, comme pour pro-
téger aussi, favoriser et féconder tous les intérêts de l'exploita-
tion, de la Société, de la masse des actionnaires. 

A ces avantages, fruits du temps, ajoutons encore: 

1° Que la Californie a cessé d'être à l'état anarchique ■ 2° 
qu'un gouvernement régulier y est établi ; 3° que l'autorité pu-
blique et les lois y ont chaque jour plus d'empire ; et l'on en a 
eu dernièrement une preuve éclatante à Mokélèues, où des let-
tres du consul de France ont suffi pout faire poser' les armes à 
des combattans furieux les uns contre les autres. Ce n'est pas 
ainsi, par le simple envoi d'une missive, que l'on parviendrait 
à apaiser une émeute dans l'Etat le plus civilisé de l'Europe-
ce n'est pas ainsi non plus que dans nos villes incendiées ont 
reconstruit 000 habitations en quinze jours, comme il vient 
d'arriver à San-Francisco; 4° que la tranquillité y règne véri-
tablement, sauf quelques accidens qui ne sont pas plus nom-
breux qu'en Europe; 5° que la propriété y est respectée, sauf 
aussi quelques accidens qui deviennent plus rares de trimestre 
en trimestre, de mois en mois, de semaine en semaine - du res-

te, la propriété du colonel Frémont, où nous allons nous fixer 
n'a jamais été inquiétée par personne, même aux époques pri-
mitives où l'autorité n'était pas encore organisée enCalilbrnie-
(i° que des marchandises et des produits de toutes sortes s'y 
sont accumulés, qu'on y trouve abondamment tout ce qui est 
nécessaire à la vie, sans avoir à dépenser, comme autrefois 
des sommes monstrueuses pour les moindres objets de néces-
sité; 7" que les nuages qui ont si longtemps obscurci le véri-
table état de ce pays se sont graduellement dissipés, et qu'on 
le connaît exactement aujourd'hui sous le rapport do ses riches-
ses aurifères et des moyens réels de se les approprier. 

Nous voudrions pouvoir faire ici le calcul des arrtvà«és d'or 
1

ae
 }

e
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s
 journaux ont si fréquemment à constater. Bornons-nous 

au lait oflieiel suivant, qui résume une notable partie de la 
masse des autres, et que nous extrayons du Siècle du 19 inin 
dernier : ' " 

«OH CALIFOirvif^, arrivé de janvier à niai 1851 
« (cinq mois a l'IIôtel-des-Monnaies de Philadelphie et de la 

A quoi il faut ajouter : 1» Ce qui est encore en poudro né 
p.les, lingots etc.; 2- ce qu'ont gardé mineurs, spéculateurs 
commerçons de Californie ; 3» ce qui est parvenu a d'au es 
hôtels de monnaies ou à des négoeians d'Europe et d'Asie 

En somme, 1849 a produit plus de cent mil 
a deux cents; les meilleurs observateurs  „ pensent que 

dépassera plus de trois cents millions. Enfin, les rapports , 

lions; 1850, plus 

1851 

Jels déclarent inépuisables, non pas l»T^^i^^'%enlt 
iNeyada, ou nous allons, puisque le district de la Mariposa en 
embrasse les premiers monticules; et cet avenir, qui se réalisa 
chaque jour par les faits, ainsi qu'on vient de le voir avail ét'. 
formellement prédit dans les rapports successifs de MM le 
consul Masson, le colonel Morenhout, les savans Butler Ki'wf 
et Wngt, membres du congrès des Etats-Unis, et n'a pWmème 
ete conteste par M. Derbcc, l'Anti-Californieii, qui a positive-
ment avoue quo la Sierra-Nevada « contient des richesses im-
menses, incalculables, mille fois plus d'or qu'on n'en a retiré 
eu trois ans. « 

CU/ UEBBIEV. 
en envoy ait le montant èes actions h Mi. D3ERRHE1T et i OCfcOMRIER, rue Lepelleiicr, f S, à Purte. 

11 " to"» les bénéfices. SOCMAIi : 9,000,000 de francs, divisés eu action^ le 50 francs, ÎOO francs, SOO francs, 1,000 francs, donnant 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CK.X2ES. 

MAISON RUE' DE LÀ FIDÉLITÉ. 
Etude de M* MOULINNEUF, avoué à Paris, rue 

Montmartre, 39. 

Adjudication 1c samedis août 1851, à deux heu-
res, en l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, 

D'une MA!.- >N : ise L ris, rue de la Fidélité, 
n° \. 

Produit net: 5,740 fr. environ, 
Mise à prix : 40,000 fip; 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" MOULINNEUF, avoué poursuivant ; 
2° A M e Lefer, notaire, rue Saint-IIonoré, 290. 

(4824) 

PIÈCES DE TERRES 
Etude de M* BELLAND, avoué à Paris, rue du 

Pont-de-Lodi, M. 
Adjudication au Palais-de-Justice, à Paris, le 

mercredi 13 août 1851, en 31 lots, dont quelques 
uns pourront cire réunis, 

De diverses PIÈCES DE TERRE sises à Vilry, 

près Paris, et dépendant de la ferme de Vitry, 
louée à M. Cordey, 

Total des mises à prix : 40,750 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M- I1ELLAND ; 
2" A Me Kieffer, avoué, rue Christine, 3. 

(4827) 

HOTEL ilili^IplE. 
Adjudication au Palais-de-Justice, à Paris, en 

l'audience des criées, le mercredi G août 1851, 
Do la NUE-PROPRIÉTÉ d'un joli hôtel sis à Pa-

ris, rue de Boulogne, 3. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

L'usufruitière est née le 21 octobre 177G. 
S'adresser à M" René GUEMN, avoué a Pans, 

rue d'Alger, 9. ( i82°) 

CHAMBaES ET 2TUDE3 DE STO TAIRAS. 

HOTEL IE3BLÊ. 
Adjudication en l'étude do M' MESTAYER, no 

taire, rue Saint-Marc, 14, le 29 juillet 1851, à 

midi, 
Du grand HOTEL DES EMPIRES, rue du Bou-

loi, lî. ^ 
Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser : p Sur les lieux ; 2" audit M 

TAYER. ' \$$* 

Convocation»» «l'actionnaire», 

LB conseil d'administration de la Compairnia , 

ilu Centre-du-KIénu prévient tes actionnait*» , '"ère 

' pré. 

e (les actionnaires',' e""-

Compagnie qii il y aura, le 2» août prochain ài m 
cis, anVatixhall, rue de la Douane, is,

 n
'
m

 . " PNU 

générale extraortlin"'" 

ml 

faire parti 

,f!"."' «ont^ 
ll'slr«ont L 

i'**- .."i-""^' uuLiuiis au si ( ., ri, , ^ 
société, rue Moslay, 1S, dans le délai tic dix jour, ^ 

binent h l'article 2 <i des statuts, ceux qui désireîïï 

ire partie devront déposer leurs actions au sié'.»!1 

ont». 

(M 19) 

LOTERIE DES LINGOTS D'OR BB 10 JUILLET , EMISSION LOTERIE DES LINGOTS D'OR 

Chaque billet coûtant UN FRANC 
peut gagner le JLot principal tfe 

0 FIIMI 
OU L'UN DES LOTS SECONDAIRES, SAVOIR : 

Un lot de 200,000 fr. 

Un lot de IOO,000 

Deux lots de 50,000 

Quatre lots de 25,000 

Cinq lots de 10,000 

Dix lots de 5,000 

Deux cents lots de. . . 1,000 

Tous ces lots seront délivrés en Lingots d'or, au cours du joui' 

du tirage, c'est-à-dire sans dépréciation possible. 

A l'approche de l'époque à laquelle doit se faire le tirage 

de la Loterie des Lingots d'or, l'écoulemënt des billets se 

fait si rapidement que le Directeur vient de faire mettre 

en vente le SEPTIÈME MILLION , — ce qui complète 

l'émission de toutes les séries. 

Les demandes do Numéros élevés faites à la Direction, 

et qui jusqu'à ce jour n'avaient pu être satisfaites, seront 

maintenant répondues de suite. 

Sitôt que le jour du tirage aura été fixé par l'Autorité, i/ 

sera porté à la connaissance des nombreux souscripteurs 

de la Loterie par les mille voix de la presse française et 

étrangère. — Il se fera publiquement, sous la surveillance 

du Couvernement et avec des garanties de précautions et 

de loyauté propres à rassurer les intérêts si importans en-

gagés dans la Loterie, et à répondre à la confiance qu'elle a 

reçue du public. 

Les demandes de Billets doivent être adressées à Paris, 

avec un mandat sur la poste ou sur une maison connue, à 

M. J. LANGLOIS, directeur, rue Massêna, G. 

us MI m u 1 AOUT 

BROYÉ A L'HUILE , 

J» tûMB* ACA .VT WJM MÏÏJAWC WE CMHIUSE. 
9 

Les principaux entrepreneurs de peinture se sont déjà tous prononcés en faveur de la peinture au BLANC DE 

ZINC ; ils reconnaissent que l'emploi du BLANC DE ZINC est sans danger pour les ouvriers ; sa qualité et sa beauté 

sont supérieures a la céruse ; son prix meilleur marché. 
De puissantes machines viennent d'être montées dans l'usine hydraulique de M. VIARD, à Aubervilliers 

(Seine), pour préparer cette peinture et la vendre prête à être employée avec son siccatif. 

PRIX KKIiUlTS : 

Blanc de zinc n» 11 , supérieure à la céruse, 1™ qualité en poudre, OS fr. OjO k0! , broyé à l'huile, ÎO fr. 

Blanc de zinc n° S , remplaçant la céruse , 

Oxyde gris remplaçant le mimium , 

S'adresser pour renseignements à la Société de la VIEILLE- MONTAGNE. 

DÉPÔT CHEZ 

40 

65 

45 

fabricant de Couleurs 
et Vernis , à Paris , 

tin 

128, RUE ST MARTIN 
Chrotno- ilnro-phane. 

20,000 n. 

m. Vm% SiïMOW, Médecin-Dentiste de la Faculté de Médecine de Paris, est le seul qui ait 
reçu une mention honorable à l'Exposition française de 1849 pour la perfection qu'il a 
apportée dans l'exécution de ses nouvelles dents et de ses nouveaux dentiers masticateurs; il est aussi 
leS^UIL »E3 ©KiVïliSTœS 6SE FRANCE dont les produits aient été jugés dignes de figurer 
« i' Exposition universelle de Londres ; ces distinctions S UFFISENT pour coin* iater la stspé-
s'iorUé (le ces nouvelles pièces sur tout ce qui a élé fait jusqu'à ce jour, aussi il a été reconnu 
qu'avec les nouveaux dentiers de M. Pan! Sàamoai il n'y avait aucune souffrance à redouter; 
que l'imitation delà nature, la prononciation et la mastication ÉTAIENT S'A -ît' AST'E*. 

On peut voir ces belles pièces au Bazar lionne-Nouvelle, au passage Joufîroy, n" 44, 

au jardin Turc, et chez l'auteur, boulevard du Temple, st° 345. 
(5Gt8) -

JE 

DONNE 
A celui qui prouvera que l'EAU DE LOB ne fait pas 

REPOUSSER et ÉPAISSIR les cheveux sur des tète» 

chauves et des PLUS ÂGÉES. Flacons de l'EAU m 
LOB à 5 et à 10 francs, dont un SUFFIT pour RÉGÉ-

NÉRER la chevelure et en ARRÊTER la chute. En irai-

tint à FORFAIT, on paie APRÈS SUCCÈS. — S'adressa 

à MOI, LÉOPOLD LOB, chimiste, 281, rue SAINT-HO-

NORÉ, à Paris. On expédie. (Affranchir.) (5483) 

^"ma^mUes"&eè'rèles.'\
s 

CEÉMSON PROMPTE, RADICALE ET PEU 

par le Traitement du Docteur 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en plia* 

macic, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de 

Paris, professeur de médecine et de botanique 

honoré de médailles et récompenses nationales 

Rue Montorgueil , 19, 
. Ancien n- 21. ,~ JÂ 
V. TIIAITEMENT l'Ai! COKr.KSl'OXmXCE. (-wi-l jf 

n» Msnto vt«m AA-.tvm ett« $o«t<éttf emt «a 
iigatolr* pour Vaonée ânna la .«AXÏ3TTB ttJES ïniBUMAIOX. E.K »K©I*» et le J&VHXAV «EN Kit Ali D'AFl'iCUKN. 

Wtjiia's mobilières. 

KNTKSPAR ACT0R1TJÉ tir. JUSTICE. 

Etude doMe MOULLlN, huissier, rue 
(les Jeûneurs, 42. 

En l 'hOtel des Commissaires -Pri-
seurs, place de lu Bourse, 2. 

Le 2Û juillet 1851. 

Consistant en comptoirs, 800 pai-
res de bas, cravates, etc. Aucompt. 

('.810) 

En l'tiôtel des Commissaires - Pri 
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 26 juillet iss i ■ » 
Consistant en diamans, chemi-

née, couchette, etc. Au compt. (4841) 

cent cinquante-un. 
M. Cail demeure seul chargé de la 

liquidation. 
Pour extrait : 

MICHEL , ayanl pouvoir. (3054) 

Elude de M" JACQU1N, huissier, 
rue des Bons-Enl'ans, 29. 

En une maison, rue de Grannnonl, 
27, à Paris, 

i juillet 1851. 

fetani en tables, lahleaux, 
, places, etc. Au compt. (4839) 

Le ii 
Oon: 

ijllan 

Etude do M0 A. BINON, huissier, rue 
do Grenelle-Saint-llonoré, 19. 

En une maison roule de Chalillon 
n u 22. 

Le 27 juillet 1851. 

Consistant en tombereaux, pom-
pes, voilures, etc. Au compt. (4844) 

Sur la place publique de Mont-
martre. 

Le 27 juillet 1851. 

Consistant en chaises, tabourets 
rideaux, porcelaines, elc. Au coinpl 

 (4845) 

Elude de M« I.EDONNÉ, huissier, 
rue îles Fossés-St-llernard, 4. 

En la commune de La Villette, sur 
la place publique. 

Le dimanche 27 juillet 1851. 

Consistant en tables, chaises, com-
mode, bureaux, etc. Aucompl.(«i3) 

KOCSÉTES. 

D'un acte sous signatures privées 
en date à Grenelle du seize mille 
mil ljuil cent cinquante-un, dumenl 

cnregish'é, „ 
Il appert que la société, torniee 

tiour la fabrication des savons el 
ohlelfi accessoires entre M. Jean 
LA L, demeurant a Urenc le rue 
,1„ l'onunerce, 51, et LrnesU.I AH-
PENTIEK 1 1 ' s , demeurant a Ore-
îielle , avenue Sainl-Charlcs a, 
««issant nous la raison sociale Jean 
CAH .•' Cil Alîl'ENTlEIl llls, ayant 
son siège à lirenelle, avenue Sauit

: 
4 'harles, 9, est el demeure dissmdea 

; , , .
d l

 premier juillet uni luol 

D'un acte sous signatures privées, 
endale du quatorze juillet mil huit 
cent cinquante-un, enregistré à Pa-
ris le vingt-deux ilu même mois par 
'e receveur, qui a reçu cinq francs 
ànquanle centimes, 

11 appert : 
Qu'une sociélé en nom collectif 

pour la fabrication du carton en 
tous genres a été formée pour dix 
années, qui ont commence à partir 
du quinze juillet mil huit cent cin-
quante-un pour finir à pareille é-
poqjie de l'année mil huit cent soi-
xante-un, entre : 

> M. Gérôine LELI.ION, ouvrier 
carlonnier. demeurant à Paris, rue 
Sainl-Denis, U8; 

2U Pierre-Honoré VALLEE, ou-
vrier carlonnier, demeurant à Pa-
ris, rue de Cléry, 37; 

3" M. Eugène ANSELME, ouvrier 
carlonnier, demeurant à Paris, hou 
levard Saint-Martin, 25; 

A" Et M. Jean VEGlSSKj aussi ou-
vrier eartonnier, tlemeurant à Pa-
ris, rue ilu l'oin-Sainl-Jacqucs, 15. 

Le siège de la sociélé est fixé Pa-
ris, rueSaint-Denis, i îs. 

La raison sociale sera LELLION 
VAl.l.EE et C«. 

La signature sociale appartiendra 
à M. Lellion, ipii ne pourra en l'aire 
usage que pour les affaires de la 
sociélé. 

L'apport do M- Lellion dans ladite 
sociélé consiste en un outillage et 
marchandises d'une valeur de deux 
cenl cinquante francs ; 

Celui de.M. Vallée, dans cinq ccnls 
francs espèces; 

Celui de M. Anselme, dans une 
somme de six cents francs aussi en 
espèces ; 

El celui de M. Vegisse, dans son 
industrie et ses capacités dans la la 
brioation du carton. 

Pour extrait : 
COLLOT. (3055) 

rue Sainl-Marlin, 43, d'une' 
part; 

Et M. Edme GUILLOUT, négdciant* 
demeurant à Paris; rue 8a!lc-au-
Comle, is, coinmaudilaire, d'autre 
part 

Une l'objet de celle sociélé esl 
'exploitation d'une fabrique de 

chocolat établie à Paris, rtie Saint-
Martin, 43. 

Que la durée delà société est fixée 
cinq années , qui commencent 

e vingt-quatre juillet mil huit cenl 
cinquante-un, et se termineront ]e 
vingt-quatre juillet mil huit cent 
cinquante-six. 

Que M. Bleuzc aura le tilrc de gé-
rant et sera seul responsable. 

Que le capital social est fixé à la 
somme de soixanle mille francs, 
dont moitié a élé fournie par M. 
Bleuzc, et l'autre moitié par le com-
manditaire. 

Que le siège social esl établi à Pa-
ris, rue Saint-Martin, 43. 

Que la raison sociale est 1SLEUZE 
et G«. 

Que M. Bleuzc aura seul la signa-
ture sociale, niais que les engage-
nt ens qu'il prendra ne tomberont à 
la charge de la sociélé qu'autant 
qu'ils auront élé contractés pour les 
affaires sociales et inscrits à leur 
date sur les registres de la sociélé. 

Que le corps "de la sociélé sera ré-
puté seul propriétaire de tout l'actif 
en dépendant ; que les créanciers 
particuliers d'aucun des associés ne 
pourront saisir ou discuter tout ou 
partie de l'actif; qu'ils n'auront que 
le droit de faire des actes conserva-
loircs sur leurs débiteurs entre les 
mains de ses co-intéressés, et qu'ils 
seront tenus de, s'en rapporter aux 
comptes arrêtés entre les associés, 
sans pouvoir s'immiscer directe-
ment ni indirectement dans les opé-
rations de ladite société. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait pour en opérer 
le dépôt au greffe et remplir toutes 
les formalités exigées par la loi pétil-
les actes de sociélé. 

Pour extrait : 
BltlSSE. (3050) 

FOLLIOT et 1ÏI .UM, i our la fabrica-
tion el le commerce des Heurs arti-
ficielles, par acte sous seing privé 
endale du vingt-un décembre mil 
hUlt cent cinquante, a élé dissoule, 
avec condition que tes effets de ceUc 
dissolution remonteraient au dix 
mars mil huit cent cinquanté-'.m, 
époque à partir de laquelle les par-
lies ont cessé leurs relalions com-
munes. 

Et que M" ,c Folliot a été nommée 

liquidatrice. 
Pour extrait conforme : 

DGKARLB. (3057) 

D'un acte sous seing privé, l'ail 
double a Paris le quinze Juillet mil 
huit cent cinquante-un!, dûment en-
rcgislré, il appert : Que MM. Joseph 
MAGNltiN, commis appaveiUcur, de-
meurant à Paris, rue del'Evèque. 
19, et André THI1SAUT, demeurant à 
Paris, rue de Provence, 1. ont for-
mé entre eux une sociélé en nom 
collectif pour l'achat, la vente et la 
pose des compteurs, appareils et 
autres ohjels servant à l'allumage 
par le gaz. Que la durée de celle 
sociélé sera de cinq années, depuis 
le quinze juillet mil huit cent cin-
quante-un jusqu'au quinze Juillet 
mil huit cent cinquanle-six. Que la 
raison*soeiale sera : MAGNJIÏN el 
THIBAUT. Que le siège social sera 
rue de l'Evoque, 19, et que la signa-
ture sociale appartiendra aux doux 
associés, qui ne pourront en faire 
usage que pour les affaires de la so-

ciélé. 
Pour extrait : (3053) 

Cabinet de M. BR18SK, rue de lion 
dy, n» '.6. 

D'un acte sous signature privée 
eu date à Paris du vingt-quatre juif 
tel mil huit cenl ciiui.uunlo-un, el 
portant la mention suivante :Enre 
gislré à Paris le vingt-cinq juillet 
mil huit cenl cinquante-un, folio , 
reçu cinq francs cinquantecenlinies, 

sig'né d'Armengaud ; 
Il appert : Qu'une société en com-

mandite a éle formée entre l 
M. Louis-Désire BI.EU/.E, fabri-

cant de chocolat, demeurant a Pa-

Caliinel de M. DUBARLE, liquida 
leur d'affaires commerciales; rue 
Notre-Dame- de-Nazurelh, 4, à l'a-
WB. 

D'un acle fait sous seing privé le 
qualorze juillet mil huit cent ein-
quanle-un ; 

Entres, M»" F0U.1OT cl BLEM, fa 
bricantes de Meurs arlillcielles, de 
meuranl i'un« et l'autre à Paris, rue 

de Trévise, 39; 
11 appert : 
Que la société en nom colleclil 

formée sous la raison sociale dames 

D'un acte reçu par M» Charles 
Edmond Hubert el son collègue) So-
laires à Paris, tedix-liuit juiilc! mil 
huit cent cinquante-un, eoufsunnt 
les clauses et conditions d'une so-
ciélé formée entre: 

M. Jules-Stanislas MANCHON, fa-
bricant de bijoux puur deuil, et M" 1 

Jouanne-Hose FHANCHOIS, sou é 
pouse, de lui autorisée, demeuranl 
ensemble à Paris, eue Paslourel, îs; 

Et M. Charles JAUAN, commis né 
gociant, demeuranl à Paris , rue 
N'euve-Sainl-Marlin, 21 ; 

Axant agi tant en son nom per 
sonhel que comme se portant fort, 
avec promesse de ratification, au 
besoin, dans le mois de sa majorllé, 
de mademoiselle Emilie-Joséphine 
MANCHON, mineure, née à Paris, 
sur le sixième arrondissement, le 
premier février mil huiteent trente-
un, sa future épouse, et avec laque! 
le son union devait être célébrée le 
dix-neuf juillet mil huit cent cin-
quanle-un, à la mairie du septième 
arrondissement de la ville de Paris 

Ledit acle portant celle mention:' 
Liiregislré à l'avis, lmilième bureau, 
e vingt-un juillet mil huit cenl cin-
luaule-un, folio 108, verso, cases ,i, 
: et 3, reçu cinq francs et cinquante 
:enlimes de décime, signé Maillet ; 

îl a élé extrait libéralement ce 
jui suit : 

Article 1 ER . 

Il y aura société en nom collectif 
enlreles eoniparansel madeinoisel-
le .Manchon, pour exploiter en com-
mun le fonds de fabricant de mar-
chand de bijoux pour deuil, sis à 
Paris, rue Paslourel, 18, apparte-
nant à M. et madame Manchon, qui 
l'apporteront à la société pour le 
temps ci-après fixé. 

Art. 2. 

Cette sociélé est contractée pour 
cinq années cinq mois, ou dix an-
nées cinq mois, ou quinze années 

inq mois, au choix de M. Manchon 
seul, qui pourra la faire cesser à 

chaque période, en prévenant M. Ja-
han et mademoiselle Manchon un 
an avant l'expiration de chacune 
desdiles périodes, dont la première 
commencera à courir le premier 
août mil huit cent cinquante-un. 

Art. 3. 

La raison sociale sera : MANCHON 
et JAHAN; la signature sociale ap-
partiendrait MM.Manchonc! Johan, 
qui pourront en faire usage séparé-
ment, mais tous les engagemens 

pouvant obliger la sociélé devront, 
pour cire valables, être signés par 
MM. Manchon et Jahan conjointe-
ment, ou par l'un d'eux, mandataire 
de l'autre. 

Art. 4. 

Le siège de la société sera à Paris, 
rue Paslourel, 18. 

Art. 15 et dernier. 
Pour l'aire publier ces présentes 

partout où besoin sera, Ions pou 
voirs nécessaires sont donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un 
extrait. 

Et il est expressément convenu 
que. ces présentes n'auront d'etl'el 
qu'autant qu'elles seronl suivies du 
mariage projeté entré M. Jahan et 
mademoiselle Manchon. 

Pour extrait : 
Signé, HUBERT. (3058) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité, d"s fail-
lites qui les concernent, les samedi* 
de dix A quatre heures. 

Faillite* 

UtrXARATI0N9 DE FAILLIT*». 

liujnmim tin 24 JUILLET 1851, qui 
teçlareiil la faillite ouverte et en 
ïxejil provisoirement l'ouverture au-
l'a jour { 

Du sieur 1I01T.AY jeune (Gabriel), 
inc. onlrep. tte maçonnerie, rue de 
Vaugirard, 1 -49, impasse Chariot, 3, 
nomme M. Davillier juge-eommis-

lire, el M. Brouillard, rue de Tré-
vise, 2S, syndic provisoire (N" îooûl 
du gr.); 

CONVOCATIONS DE CltÉAJSCIERS 

Sont invite; à tu rendre au Tribunal 
ie commerce de Part::, salle (les as-
semblées des faillites, HX. les créan-
ciers ! 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LETERRIEB (Jean-Bap-
(isIc-Ailotplie), maître maçon à 

Monlrouge, le 31 juillet à to heures 
(N»9992 du gr.); 

Du sieur l'OKCtl Kll (Jules), enlrep. 
de butinions, rue du Petit-Pont, to, 
le si juillet à 10 heures (N» 9974 du 
gr.); 

Du sieur BOULAY jeune (Gabriel), 
une. enlrep. de maçonnerie, rue de 
Vaugirard, lia, le 29 juillet à il heu-
res (X" iooi)4 du gr.); 

Pour assister à rassemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter, trnii sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
lanl pas connus, sont priés de re-
mettra au greffe leurs adresses 
afin d'èlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉKUTCAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur THOREl (Gustave), dé-
codé, libraire, place du Panthéon, 
4, le 31 juillet à9 heures (N- 9838 du 
gr.); 

Du sieur ROCHETTE (Antoine) 
limonadier, a Halignolles, lesi juil-
let à io heures (N» 9703 du gr.); 

l'our être procédé, sous la prési-
dence de M. le juqe-commissuire , aux 
vérification ei agirmatUm de leurs 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
rltlcation el affirmation de leur.-, 
créances rametteat préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

DU sieur GlTItKUTOIenriXépicif 

Kn registre à i'uns, le Juillet 185!, E. 

ftôçu deux frthe» vingt estntltaes, décime compriu. 

IMPHIMEUIE DE A. GUVUT, RUE MEUVE-DES-MAlilUniNs, is. 

rue de Duras, 9, le 3t juillet à 9 heu-

res (N- 9599 du gr.); 

Du sieur GALLET, md de vins à 
Arcucil, route d'Orléans, 16, le si 
juillet à to heures (N" 9140 du gt'O; 

De la dame BOURGEOIS, l'ingère ,; , 
Grenelle, rue du Commerce, 4o, le 

i juillet à lo heures (N° 9503 du 

r-); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concorda/, 
0Uj s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greUe communication 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers com-
posant l'union de la faillite des 
sieurs BOUVIER et UUISSON, car-
rossiers, rue Neuve-des-Malhu-
rins, 37, en retard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créan-
ces, sont invités à se rendre le 31 
juillet à trois heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder a 
la vérification et à l'altirmaliou de 
leurs dites créances (N° 9312 du 

gr.) 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BABAULT (Isidore), boulanger, rue 

du Four-Salnt-Gérmaln , n» 32 , 

sont invités à;8é renctrele 31 juillet 
à 9 heures très précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excitabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
pouvant prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 7045 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MOBISSONfPlerre), tailleur, passage 
Choiseul, 63, sonl inv. à sereadre le 
3i juillet à ti heure, palais du Tri 
huilai de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article du Code de 

commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu I>arl«ïï 
ilics, le débattre, le clore e ' ' 
1er; leur donner décharge* "^ 
fondions et donner leur »i" 5U 

l'exeusabil'dé du failli. ,,g 
NOTA . Les créanciers et le «™ 

peuvent prendre au greUe conw 
nicafion dos compte et rapport» 

syndics (V 8153 du gr,). 

ASSEM IÎLÉES DU 20 JUILLET H'1 

NEUF HEURES : Garnery, 
synd.-Tolain, enlrep. a*<rSi 

■ n - Degrandehamps et (..,•» 
après s uni* 

l'aii'in. 
toc 

épi* 

d'Asnièrcs, allirni 
ONZE HEURES : Dam 

turiôre, conc. 
UNE HEURE : Lel'rauçois, ■-, 

dût. - Mainfroy jeune, W» 

lier, eonc. r, MI.* 

TROIS HEURES : Durand eio , 

chapeaux, cloi 

«éparnUons. 

Demande en séparation de ̂  

entre Armande- DcsircÇ-» 
DE DUNI et Jcan-llapHslc-w"Jt AiiiiéTUlHAUDEAU.rueGran, 

lelièrc, 18. Lescot a\'Hii J 

Demande 
entre Mar 

, en séparahon dejg 
u ..larie-Thércsc-Eli»»* 

BEAU et llippolyte- - canÇ°'5e # 
dinand UEBIIAY, à \'^}\-
la l'erme-dcs-Malhurins, 

Glandai avoué. ^ 

Jugement de séparation ' 

el de biens cidre M'^^M 

KI.HT-, à Paris, nie *-»p
j(

.,.-.. 
20, et Anne IIKUNEI- - r 

avoué. -
e
 [ik* 

Jugement de séparationi
 N

jf» 
entre A,lèlc-i:harlollr

; 
François CONOltl , » %. -

1 

rièrede Fontainebleau, 

Cullerler avoué. 

l»écè»i et lui»»»
1

»»
0

'
1
* 

Du23jiiillel .-M.B«%&^ 

rue.de Itivoli, 32. - f-J
M

. 
ans, rue Sl-Laiarc, J*- . g^lJJ 
din, 74 ans, rue I e .

 6
t >, 

ges si. -Mlle CoU
mXs<ï 

me St-Dei.is ,5. -M y
s
, t̂ f 

01 ans, faut). Saint-D 

':ticret, 31 ans . ,t^' 
- Mme veuve <.dh^

m
'
e '■■'^''''ïfineF'''''^ 

de Grenelle, 35. — » .r^-Y^'e»» 
ans, rin'. des lloula 'n' ' roi 

veule Lefort, » an8' 
n. 19. 

l 'eur légalisation di 

Le maire du 

 — TiiKi)'' 
lu signature A- " 

1" arr'>udii!S«niea ' 


